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L'intégration n'est pas un droit absolu 
La Cour d'appel donne raison aux commissions scolaires sur l'évaluation des élèves handicapés 

M A R T H A G A G N O N 

ans deux causes distinctes, la Cour 
d'appel du Québec affirme que l'in-

tégration à la classe régulière n'est pas un 
droit absolu pour les élèves ayant une défi-
cience intellectuelle et des troubles d'ap-
prentissage. 

Selon elle, les commissions scolaires 
sont responsables de l'évaluation et de la 
classification ; elles doivent étudier chaque 
cas au mérite et fournir les meilleurs servi-
ces dans les limites du possible. « 11 n'existe 
aucune disposition obligeant une commis-
sion scolaire à maintenir tous les élèves 
dans des écoles et des classes régulières, ex-
plique la juge Thérèse Rousseau-Houle. 

L'adaptation des services éducatifs peut se 
faire en toute légalité à l 'intérieur d 'une 
classe spéciale ou d 'une école spéciale. » 

D'après la Cour d'appel, ni la Loi sur 
l 'instruction publique, ni les Règlements 
sur les régimes pédagogiques, ni la Charte 
des droits et libertés ne fixent l 'intégration 
en classe régulière comme un objectif à 
réaliser pour tous. «On vise plutôt l'adap-
tation des services aux besoins de chaque 
élève en fonction de ses apprentissages et 
de son insertion sociale. » 

Les commissions scolaires doivent ce-
pendant offrir des modalités d'intégration 
dans des classes régulières ainsi que les ser-
vices d'appui nécessaires. 

Étant donné l ' importance du débat sur 
l 'intégration scolaire, la Cour d'appel avait 

choisi, exceptionnellement, de traiter en 
même temps les dossiers de Danny Rouet-
te, 19 ans, de Québec et de David Marcil, 
12 ans, de Saint-Jean-sur-Richelieu, dont 
les parents se battent depuis des années 
pour les faire admettre en classe régulière. 

Dans les deux cas, le Tribunal des droits 
de la personne s'était prononcé en faveur 
de l ' intégration. Inquiètes des conséquen-
ces d 'une telle décision, les commissions 
scolaires, avec l'appui de leur fédération, 
avaient interjeté appel. On comprendra 
que ces jugements étaient très at tendus des 
dir igeants scolaires et des associations 
vouées à la défense des droits des handica-
pés, qui vivent de grands tiraillements. 

Si les principes énoncés sont les mêmes 
dans les deux jugements, les conclusions. 

elles, diffèrent. Dans un cas, la Cour d'ap-
pel aff irme que l'intégration n'est pas sou-
haitable, tandis que dans l'autre, elle se 
prononce en faveur d 'une intégration par-
tielle. 

Dans la cause de Danny Rouette, le plus 
haut tribunal estime que la commission 
scolaire de l'Ancienne-Lorette avait plei-
nement le droit de refuser d'intégrer l'ado-
lescent à l'école secondaire et qu'elle n'a 
fait preuve d'aucune discrimination. Elle a 
procédé à de nombreuses évaluations et of-
fert aux parents plusieurs avenues. Les au-
torités scolaires considéraient que le gar-
çon, atteint du syndrome de Williams, ne 
pouvait être admis au secondaire étant 
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Le Québec 
devra 
obtenir 
l'accord 
du Canada 
C H A N T A L H É B E R T 
du bureau de La Presse 

OTJA WA 

Le premier ministre Chrétien 

s'est réservé hier le choix de 
ne pas reconna î t re le résul ta t 
d'un éventuel référendum québé-
cois si la question posée ne lui 
convenait pas. 

Tout en rappelant qu'Ottawa 
avait participé activement au ré-
férendum de 1980, M. Chrétien 
n'a pas voulu s'engager d'emblée 
à répéter l'exercice. 

La teneur de la question réfé-
rendaire sera déterminante pour 
son gouvernement, a-t-il plutôt 
indiqué. « |e veux un référendum 
avec une question très claire, qui 
ne joue pas sur les mots pour ten-
ter de mêler les gens, qui ne parle 
pas de souveraineté, de souverai-
neté-association mais de la vraie 
chose, c'est-à-dire la séparation 
du Québec du reste du Canada, a-
t-il souligné en anglais aux Com-
munes. 

Au Bloc québécois qui lui de-
mandait d'indiquer si oui ou non 
il reconnaissait le droit du Qué-
bec à l 'autodétermination, le pre-
mier ministre n'a pas répondu ex-
plicitement. Disant s'inspirer du 
droit international, il a simple-
ment déc la ré : «Le Québec ne 
peut pas se séparer du Canada 
sans le consentement du Canada 
et sans que nous permettions un 
vote su r la ques t ion . C'est ce 
qu'on a fait en 1980...» 

M. Chrétien a également esqui-
vé les questions sur l'intégrité ter-
r i to r ia le du Québec a d v e n a n t 
l'indépendance. «Je veux que le 
territoire du Québec soit tout à 
fait protégé. La meilleure protec-
tion, c'est de rester à l 'intérieur 
du Canada. Les Québécois sont 
protégés par la constitution cana-
dienne. C'est la meilleure garan-
tie que les Québécois pourraient 
avoir.» 

La semaine dernière, le minis-
tre fédéral aux Affaires autochto-
nes Ron Irwin a promis l'aide 
d'Ottawa aux autochtones québé-
cois qui ne voudraient pas quitter 
le Canada advenant l ' indépen-
dance. À l'Assemblée nationale, 
le premier ministre Daniel John-
son s'est insurgé contre cet enga-
gement, qui, selon lui, semble as-
socier Ottawa à un éventuel dé-
m e m b r e m e n t du t e r r i t o i r e 
québécois actuel. 

Pour sa part, c'est indirecte-
ment que Jean Chrétien a quel-
que peu réprimandé son ministre 
hier, sur la forme plutôt que sur 
le fond. «Il a donné une réponse 
hypothétique à une question hy-
pothétique. Je veux que les mem-
bres de mon cabinet et de mon 
gouvernement parlent d'emploi 
plutôt que de questions hypothé-
tiques...» 

Le Parlement fédéral siégeait 
pour la première fois hier, au ter-
me d'un congé de dix jours. Mal-
gré la volonté maintes fois répé-
tée du gouvernemeni Chrétien de 
ne pas aborder le dossier de l'uni-
té canadienne, le sujet a dominé 
les échanges de la période des 
questions. 

Le Parti réformiste est revenu à 
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« J'étais prêt à » 

Le président des Nordiques de Ouébec, Marcel Aubut ( à gauche ), a présente hier à la presse le 
nouveau directeur général de l ' é q u i p e , Pierre Lacroix, qui succède à Pierre Pagé. PHOTO R£UTER 

« Vas-y», lui a répondu Patrick Roy 
R O B E R T D U C U A Y 

i e r re Lacroix est un h o m m e prospère . 
Mieux enco re , un h o m m e respec té . Il 

n'avait pas besoin d 'un poste comme celui de di-
recteur général des Nordiques de Québec pour 
vivre. Pourquoi s'exposer aux critiques toujours 
virulentes des amateurs, passer des bouts de nuits 
à se demander s'il a pris la bonne décision, comp-
ter l 'argent des autres... «C'est mon risque à moi 
et je le prends en toute connaissance de cause», 
a-t-il déclaré hier lors d 'un entretien téléphoni-
que. 

«l'ai 45 ans, je suis en parfaite santé, mes en-
fants sont élevés, mon affaire roule, a-t-il pour-
suivi. Depuis une couple d'années déjà, j'avais 
préparé mes associés à se débrouiller sans moi, au 
cas où il m'arriverait quelque chose...» 

Ce coup de téléphone de Marcel Aubut est arri-
vé juste à point. (Vo i r autres textes dans le ca-

hier Spor t s ) «C'est exactement le genre de défi 
auquel j'avais le goût de m'aîtaquer. On m'a of-
fert un mandat clair dans une sphère d'activité 
qui me passionne et que je pense très bien con-
naître.» 

Son «écurie», une des plus prestigieuses dans 
le monde du sport (de Robert Sauvé et Michael 
Bossy à Patrick Roy et Pierre Turgeon, Sylvie 
Bernier, Gaétan Boucher. Michel Bergeron, Rod-
ger Brulotte, etc.), Lacroix l'a bâtie à force de tra-
vail, de flair et de loyauté. 

«le ne connais pas d 'autre façon de travailler 
que de dire à chacun ce que je pense vraiment. |e 
vais essayer d'inculquer dans l'organisation le 
même esprit qui règne depuis 20 ans dans mon 
entreprise, on va tous tirer dans la même direc-
tion, on va gagner des matches de hockey et on 
va en perdre en famille». 

Existe-t-il un risque de se retrouver en conflit 
< V A S . Y i E N 

Les eaux usées de la Rive-Sud : 
Paradis recherche le coupable 
D E N I S L E S S A R D 
du buresu de La Presse 

OUÉBEC 

Le ministre de l 'Environnement, Pierre Paradis, 
a demandé à ses fonctionnaires de déterminer 

par qui la décision de fermer l'usine d'épuration des 
eaux usées de la Rive-Sud avait été prise, et pour-
quoi la population n'en avait pas été informée. 

« Disons que je ne suis pas heureux de cette déci-
sion», a déclaré hier le ministre, qui était interrogé 
sur la f e r m e t u r e « p o u r e n t r e t i e n » de l ' u s ine 
moderne de l'île Charron, qui fait que les eaux usées 
de la Rive-Sud sont retournées directement au fleu-
ve. 

«On ne sait pas si cet arrêt est justifié. M. Auber-
tin (le maire de Boucherville) n'était pas au cou-
rant, pourquoi le ministère et la population n 'ont 
pas été informés, c'est ce que nous cherchons à sa-
voir. Ces usines sont très coûteuses, dans leur en-
semble elles ont coûté 4 milliards de fonds publics, 
et il est inacceptable qu'à un moment donné, cela 
s'arrête sans que personne explique rien à person-
ne», a précisé M. Paradis, en déplorant le manque 
de transparence de cette décision: «Quand on agit 
de cette façon en environnement, on en porte la res-
ponsabilité». 

Pas question toutefois d'appliquer des sanctions 
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Le pays 
entre en 
ébullition, 
avance 
Richler 
M A R I E T I S O N 
de la Presse Canadienne 

WASHINGTON 

LW écrivain montréalais Mor-
decai Richler récidive dans 

le New Yorkcr cette semaine. 
Dans un article de huit pages 

intitulé «O Quebec», il décrit 
l'exode des anglophones par les 
termes «nettoyage ethnique sub-
til et non violent». 

Il i nd ique q u ' e n t r e 1976 et 
1990, 129 705 Anglo-Québécois 
ont quitté la province en raison 
de sa législation linguistique res-
trictive et de son tribalisme mon-
tant. 

«Dans ce climat de nettoyage 
ethnique subtil et non violent à la 
québécoise, ce sont les nationalis-
tes francophones qui se sentent 
opprimés», écrit-il. 

Il explique que même si ce sont 
des Québécois qui ont occupé le 
poste de premier ministre du pays 
pendant 29 des 30 dernières an-
nées, le vice-president du Parti 
québécois Bernard Landry, dans 
une entrevue à L'Express en jan-
vier dernier, a quand même trou-
vé le tour d'affirmer que les Qué-
bécois francophones demeuraient 
la dernière nation coloniale de 
l'hémisphère occidental. 

M. Richler souligne que dans le 
document politique qu'il a publié 
en anglais au début du mois, le 
Part i q u é b é c o i s a fa i t savo i r 
qu'un Québec indépendant res-
treindrait une fois de plus l'usage 
de l'anglais dans l'affichage com-
mercial, limiterait l'accès aux col-
lèges anglophones et ferait du 
français la langue de travail dans 
les petites entreprises. 

Il ajoute qu'un Québec indé-
pendant maintiendrait le droit 
d'utiliser l'anglais à l'Assemblée 
nationale et dans les tribuanux, 
et garantirait la survie des deux 
universités de langue anglaise de 
Montréal, McGill et Concordia. 

Pas nécessaire 
M. Richler affirme cependant 

que cela ne serait peut-être pas 
nécessaire, la moitié des anglo-
phones de Montréal ayant déjà 
ind iqué qu ' i l s qu i t t e r a i en t le 
Québec si cette province se sépa-
rait. 

L'écrivain prévoit une aut re 
conséquence advenant la victoire 
des séparatistes lors d 'un référen-
dum : le reste du Canada ne laisse-
rait certainement pas un premier 
minis t re d 'or ig ine québécoise. 
|ean Chrétien, négocier au nom 
du pays avec sa province natale. 

M. Richler croit que M. Chré-
tien devrait déclencher des élec-
tions. Les Québécois se retrouve-
raient alors face à un nouveau 
premier ministre, en la personne 
du chef du Parti réformiste Pres-
ton Manning. 

Dans son article, l'écrivain dé-
crit les hauts et les bas du natio-
nalisme québécois, notant que les 
sentiments séparatistes se nour-
rissent de plaintes légitimes con-
cernant des injustices passées. 

Il indique que le Parti québé-
cois, moribond après le départ du 
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PHOTO RCUTIR 

if y «vifait fouie au elmeffère 
Des milliers de personnes se sont rendues hier au cimetière national d'Arlington, en Virginie, 

pour rendre hommage à Jacqueline Kennedy-Onassis, décédée la semaine dernière et inhumée 
lundi aux côtés de son premier mari, le président John Fitzgerald Kennedy. La foule s'est pressée 
dès l'ouverture du cimetière derrière le périmètre entourant la tombe, dont les pierres de 
granit avait été reposées durant la nuit par le personnel. 
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Pour les chasseurs d'aubaines! 
• C'est dimanche et il pleut: qu'est-ce qu'on fait? Pourquoi ne pas 
aller aux puces? Ces commerces à la réputation de bric-à-brac ne 
sont plus ce qu'ils étaient: ils sont devenus le lieu de prédilection 
des chasseurs d'aubaines à l'état neuf. On peut aussi y flâner et les 
amateurs de marchandage s'en donnent à coeur Joie, quand ils tom-
bent sur un commerçant dont c'est aussi le plaisir. Un reportage à 
lire dans le cahier SORTIR, qui présente aussi les itinéraires offerts 
dimanche par la STCUM pour la visite des musées de l'île de Mont-
réal, à l'occasion de la Journée internationale des musées. À lire 
demain dans La Presse. 

• Aujourd'hui, la Croix-Rou-
ge attend les donneurs aux en-
droits suivants: 

• à Montréal : Centre des 
donneurs de sang, centre com-
mercial Maisonneuve, 2991, 
Sherbrooke Est ( métro Préfon-
taine), de lOh à 18h ; 

• à rîle-des-Soeurs: Chambre 
immobilière du Grand-Mont-
réal, 600. Chemin du Golf, de 
14h 30 à 20h. Objectif: 130 
donneurs; 

• au Mont-Saint-Grégoire: 
avec la collaboration du Club 
Optimiste, Centre récréatif, 
45, avenue de la Montagne, de 
14h30 à 20h30. Objectif: 125 
donneurs; 

• à Tracy: collecte des maires 
de Tracy et Saint-Joseph, avec 
la col laborat ion des Filles 
d'Isabelle et le Club des Lions 
Saint-Joseph-de-Sorel, salle du 
Centre culturel, chemin du 
Centre civique, de 14 h 30 à 
20 h 30. Object i f : 225 don-
neurs. 

Les prostituées en congrès 
Agence France-Presse 

RIO DE JANEIRO 

• Réunis à Rio depuis lundi 
pour le IIXe Congrès des tra-
vailleurs du sexe, une centaine 
de prostituées et de travestis 
revendiquent un changement 
du code pénal et la réglemen-
tation de leur profession. 

«Nous voulons assumer la 
prostitution comme une pro-
fession que nous exerçons 
pour survivre ou pour le sim-
ple plaisir», a déclaré hier Ga-
briela Leite, 43 ans, qui coor-
donne le Réseau national des 
prostituées. 

Les prostituées veulent 
changer l'actuel code pénal 
qui date de 1940 et légaliser le 
proxénétisme comme cela exis-
te déjà en Hollande et dans 
l'État américain du Nevada. 

«Les prostituées ne sont pas 
des esclaves devant être libé-
rées ni un mal à réglementer», 
a précisé Mme Leite qui, à 

1 âge de 22 ans, a abandonné sa 
troisième année de sociologie 
à l'Université de Sao Paulo 
pour se prostituer dans le 
quartier de Boca do Lixo. 

Dix ans plus tard, elle a com-
mencé à organiser le Mouve-
ment des prostituées brésilien-
nes et en 1985 elle a représenté 
le Brésil dans la discussion des 
Nations Unies sur la femme, 
lors de la conférence mondiale 
de Nairobi, au Kenya. 

Aujourd'hui mariée, mère 
de deux filles et même grand-
mère, Mme Leite aff irme 
«qu'elle ne regrette rien de ce 
qu'elle a fait». 

Le Ille Congrès des travail-
leurs du sexe, qui prendra fin 
vendredi, abordera les thèmes 
suivants: dix ans du mouve-
ment des prostituées au Brésil, 
Code pénal et prostitution, re-
venus alternatifs pour les tra-
vailleurs du sexe, prostitution 
enfantine, fantasmes sexuels et 
santé. 

Sa grenouille a vaincu! 
Associated Press 

ANGELS CAMP. Californie 

• Un petit garçon rieur de 3 
ans, Cody Shilts, est devenu le 
plus jeune vainqueur du con-
cours de saut de grenouille du 
comté de Calaveras. 

Son poulain, « W i l l y » , a 
franchi 5 m 81, battant de 
1 cm,5 sa principale rivale. 

En récompense, Cody a déci-
dé de rendre sa grenouille à sa 
mare natale. 
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DROIT 
L intégration n'est pas 
un droit absolu 

donné que son niveau académi-
que ne dépassait pas le primaire. 

Dans sa décision, la Cour d'ap-
pel souligne: «La commission 
scolaire privilégiait des apprentis-
sages en classe spéciale et une in-
tégration dans un milieu favori-
sant la transition entre l'école ci 
le milieu du travail. Ces choix, 
dans les circonstances, étaient 
justifiés et respectaient les pres-
criptions de la Loi de l'instruc-
tion publique et de la Charte qué-
bécoise des droits». 

La quotidienne a trois chiffres 873 
Tirage d'hier 

a quatre chiffres 9680 

La Cour d'appel renverse donc 
Je jugement du Tribunal des 
droits de la personne qui ordon-
nait également à la commission 
scolaire d'implanter un program-
me d'accès à l'égalité pour tous . 
les élèves. 

Dans le cas de David Marcil, les 
choses sont différentes. Il est 
question d'une intégration au pri-
maire et non au secondaire où les 
obstacles sont plus grands. La 
Cour d'appel maintient la déci-
sion du Tribunal des droits de la 
personne et ordonne que l'enfant 
soit «intégré partiellement» dans 
certaines matières comme la lec-
ture, la musique, l'ordinateur et 
la bibliothèque». Elle demande 
aussi à la commission scolaire 
Saint-Jean-sur-Richelieu de four-

nir les services d'un accompagna-
teur pour suivre le garçon. 

«La preuve démontrait qu'au-
cun obstacle majeur, tant au plan 
pédagogique que financier, n'em-
pêchait la commission scolaire 
d'offrir ces services à David. » 

La Cour d'appel maintient éga-
lement l'obligation pour la com-
mission scolaire de verser la 
somme de 20 880$ aux parents, 
ce qui représente les honoraires 
de l'éducatrice qu'ils ont défrayés 
à un certain moment et une com-
pensation pour les dommages 
moraux et matériels. 

Appelée à commenter ces juge-
ments, la présidente de la Fédéra-
tion des commissions scolaires, 
Mme Diane Drouin, déclarait 
hier qu'elle était satisfaite. «La 

Cour d'appel reconnaît que tes 
commissions scolaires sont les 
mieux placées pour décider du 
classement d'un élève et que l'in-
tégration n'est pas un droit proté-
gé par le charte. » 

Elle ajoute que même dans le 
cas de David Marcil, le tribunal 
affirme que l'intégration n'est pas 
un droit absolu. «11 faut répondre 
aux besoins de l'enfant dans la 
mesure du possible. » 

À la Commission des droits de 
la personne, on voulait étudier en 
profondeur les jugements avant 
de faire des commentaires. Les as-
sociations pour la défense des 
droits des handicapés se pronon-
ceront dans les prochains jours. 
Les premières réactions sont plu-
tôt mitigées. • 

QUÉBEC 
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Le Ouebec devra obtenir 
l'accord du Canada 

la charge pour exiger qu'Ottawa 
articule une stratégie pour con-
trer le séparatisme au Québec. 

« En ne voulant pas reconnaître 
l'existence du séparatisme, le 
gouvernement fédéral créé un 
vide. En ne disant rien sur de tels 
problèmes, il cède la scène natio-
nale aux arguments séparatistes 
et à des répliques fédéralistes qui 
mêlent davantage qu'elles n'éclai-
rent le débat», a soutenu Preston 
Manning. 

A son avis, le gouvernement 
Chrétien aurait intérêt à articuler 
une vision plus moderne du fédé-
ralisme à temps pour le prochain 
match Québec-Canada. 

«Un grand plan à la Reform ne 
fonctionnera jamais, lui a rétor-
qué Jean Chrétien. Les gens ne 
veulent plus entendre parler de 
constitution. » • 

Dans une intervention pleine de feuf à la Chambre des communes hier, le premier ministre Chrétien a 
affirmé que la meilleure façon pour le Québec de conserver son territoire intact était de demeurer 
au sein du Canada. PHOTO PC 

« VAS-Y » 
•Vas-y, lui a 
répondu Patrick Roy 

d'intérêts, vu les relations qu'il 
entretient avec les joueurs qu'il 
représente (dont quatre des Nor-
diques)? 

«J'ai soumis un plan à Me Mar-
cel Aubut qui va me permettre de 
me dissocier de mes anciennes 
fonctions dans un laps de temps 
raisonnable, explique-t-il. 11 n'y a 
pas de conflit possible. Mon nou-
veau travail consiste à protéger 

de toutes mes forces les intérêts 
que l'on me paye pour protéger. 
Je me sens très à l'aise dans ce 
rôle-là». 

Notons que Bill Watters, le 
vice-président des Maple Leafs de 
Toronto, représentait 125 joueurs 
de la LNH, dont 12 des Maple 
Leafs, avant d'accéder à son nou-
veau poste... 

De quelle façon les anciens 
clients vont-ils réagir à son dé-
part? 

«l'en ai appelé quelques-uns ce 
matin pour leur annoncer la nou-
velle. Ils étaient tous très heureux 

pour moi, ils m'ont dit d'y aller, 
de foncer et de faire ce que j'avais 
à faire sans me soucier de leur 
sort. Patrick Roy a eu une réac-
tion superbe. 11 était presque aus-
si excité que moi. Il m'a dit vas-y, 
montre-leur que tu es un gagnant. 
Ça m'a beaucoup touché». 

Parmi ses priorités, Lacroix de-
vra se construire un personnel 
d'entraîneurs capable de répon-
dre à sa seule exigence, gagner. Le 
nom de Michel Bergeron a bien 
entendu été parmi les premiers 
mentionnés. 

« Michel, c'est un de mes meil-
leurs amis, a convenu le nouveau 
dg des Nordiques. Mais sa candi-
dature va être étudiée au même 
titre que les autres. Je vais com-
mencer par étudier attentivement 
la nature de l'organisation, es-
sayer de la comprendre le plus 
profondément possible; je vais 
ensuite dresser le profil de mon 
entraîneur idéal ; sans mêler 
l'amitié, je tiens à le répéter». 

Une première tâche qui pour-
rait déjà lui attirer les foudres des 
amateurs. • 

PARADIS 
Les eaux usées de ta Rive-Sud: 
Paradis recherche le coupable 

ou même d'intervenir. «On est 
dans une situation difficile quand 
on parle de déchets municipaux. 
Si c'était des déchets de l'indus-
trie privée, on aurait des recours 
qui pourraient aller jusqu'à la fer-
meture d'une usine, mais si je dé-
crète la fermeture d'une usine 
d'épuration, je n'aide pas l'envi-
ronnement.» 

La fermeture de l'usine peut 

être justifiée pour améliorer la 
performance de l'installation, 
mais elle ne peut être faite sans 
que le ministère le sache et sans 
que le public qui l'a payée soit au 
courant, a souligné le ministre. 

L'opposition 
«À l'entendre, ce n'est jamais 

de la faute de M. Paradis, il 
n'était jamais au courant», a lan-
cé pour sa part la critique péquis-
te à l'Environnement, Mme Pi 
line Marois. 

rau-

Une situation similaire s'est 
produite dans la région de Qué-

bec, quand il est apparu que l'usi-
ne d'épuration des eaux de la ca-
pitale présentait des problèmes 
de conception. Là encore, dira 
Mme Marois, l'attitude de M. Pa-
radis «fut de chercher des coupa-
bles autour de lui plutôt que d'of-
frir de l'aide aux municipalités 
aux prises avec ce problème». 

M. Paradis a discuté avec son 
collègue des Affaires municipa-
les, Claude Ryan, afin que les mu-
nicipalités soient davantage avi-
sées de l'obligation qui leur est 
faite d'informer le gouvernement 
de telles décisions. 

Québec avait payé 90 p. cent du 
coût de cette usine, «et nous auri-
ons dû être informés de sa ferme-
ture par simple courtoisie, sou-
tient le ministre. Si c'est un oubli, 
c'est un oubli qui est grave. Les 
unions municipales se feront rap-
peler qu'on ne peut pas fermer 
une telle usine sans prévenir le 
ministère de l'Environnement». 

• • 

En 1985, les eaux usées de 3,î> 
p. cent seulement des Québécois 
étaient traitées. Actuellement, les 
eaux usées de 65 p. cent de la po-
pulation québécoise passent par 
les usines d'épuration. • 

RICHLER 
Le pays entre en ebullition. 
avance Richler 

premier ministre Pierre Trudeau 
en 1984, a repris de la vigueur 
après les tentatives de renouveau 
constitutionnel du premier mi-
nistre Brian Mulroney. 

«Maintenant, le pays entre en 
ébullition», écrit-il. 

Il soutient cependant que 
même si les Québécois rame-
naient le PQ au pouvoir, il ne fau-
drait pas trop s'inquiéter. 

« Il faut se rappeler que les Qué-
bécois n'appuient l'indépendance 
que lorsque leur enthousiasme 
n'a pas de conséquences», affir-
me-t-il. 

Mordecai Richler n'en est pas à 
ses premières armes avec le New 
Ycrker. En 1991, le prestigieux 
magazine avait publié des extraits 
de son livre O Canada! O Que-
bec ! Requiem for a Divided 
Country. Ceux-ci avaient causé 
une grande controverse au Qué-
bec, M. Richler laissant entendre 
que la province était anti-sémite. 

L'année dernière, l'écrivain a 
écrit un article dans le New York 
Times Magazine dans lequel il 
s'en prenait à la loi 101. • 
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CADAVRE À KAMOURASKA 
• La Sûre té du Q u é b e c t en t e 
d'identifier le cadavre d'un homme 
retrouvé dimanche à Kamouraska, 
dans le Bas-du-Fleuve. L'homme, 
de race blanche, portait une chemi-
se à manches courtes, un pantalon 
foncé avec une ceinture de cuir 
noir. Aucune pièce d'identité n'a 
été retrouvée sur lui. 

CYCLISTE TUÉ PAR 
UN CHAUFFARD 
• Un cycliste d'une vingtaine d'an-
nées a été tué par un automobiliste 
en état d'ébriété, dimanche soir, à 
Saint-Luc, sur la Rive-Sud de Mont-
réal. L'accident s'est produit vers 
22 h 50 à l'intersection des routes 
223 et des Artisans. Le chauffard a 
été arrêté peu de temps après et ac-
cusé d'avoir conduit avec des facul-
tés affaiblies et d'avoir causé la 
mort. 

BLESSÉ PAR BALLES 
• Un homme de 24 ans a été blessé 
par balles, vers 16h hier, à l'inter-
section des boulevards Décarie et 
de Maisonneuve, à Montréal. Selon 
la police, la victime roulait dans 
une voiture lorsque l'attentat s'est 
produi t . A t te in t à une jambe, 
l'homme se serait rendu de lui-
même à l'hôpital et aurait ensuite 
été réticent à collaborer avec la po-
lice. Aucun suspect n'a été retrou-
vé. 

FEU DE FORÊT CONTENU 
• Le premier feu de forêt majeur 
au Québec cette année, qui a pris 
naissance dimanche après-midi à 
30 kilomètres au nord-ouest de La 
Tuque, est contenu par les combat-
tants de la Société de protection 
des forêts contre le feu. Même si le 
brasier semblait prendre de la force 
en début d'après-midi, hier, l'inter-
vention de deux avions-citernes 
CL-215 a vite freiné l'élément des-
tructeur qui est toujours considéré 
sous contrôle par les responsables 
de la protection des forêts. 

DROGUE À L'ÉCOLE 
• L'infiltration d'une policière à 
l ' intérieur de l 'école secondaire 
Hormidas Game l in , à Buckin-
gham, en Outaouais, a permis de 
porter un dur coup au trafic de dro-
gues dans cette institution. Quinze 
élèves ont été appréhendés et de-
vront faire face à une quarantaine 
d'accusations allant de la posses-
sion au trafic de stupéfiants. 

GUERRE AUX BACTÉRIES 
• L'été, il faut se méfier des bacté-
ries susceptibles de se trouver dans 
le boeuf haché cru et qui est suscep-
tible de provoquer la colite hémor-
ragique, communément appelée 
maladie du hamburger. Celle-ci 
peut avoir des conséquences gra-
ves, particulièrement si la personne 
atteinte est très jeune, âgée ou déjà 
malade. Les symptômes provoqués 
par cette bactérie apparaissent de 
deux à dix jours après la consom-
mation d'aliments contaminés et 
consistent en de fortes douleurs ab-
dominales suivies de diarrhée san-
guinolente. Des nausées, des vo-
missements et parfois de la fièvre 
peuvent y être associés. 11 faut alors 
consulter un médecin. On peut ob-
tenir des recommandat ions en 
composant sans frais le 1-800-463-
5023, ou en téléphonant au bureau 
régional de l'inspection des ali-
ments. 

LA THERMOPOMPE TURCOTTE RÉINVENTÉE 
POUR LE CLIMAT PU QUEBEC 

Obtenez GRATUITEMENT notre 
pochette d'information sur un 

incluant: 

Mode le Hitachi 
incluant contrô le à 

d is tance 

• Un magazine couleur de 26 pages 
avec plus de 30 illustrations. 

• Notre brochure corporative. 
• Commentaires de députés et 

ministres sur la thermopompe 
Turcotte. > " 

• Découpure de journaux et éditorîaux 
sur la thermopompe Turcotte. 

(C .S .A . I 

T h e r m o p o m p e pour p l in the é l e c t r i q u e 
spécial 3495$ S e a , i ° n 

2000$ moins cher que la compét i t ion 

La Cour d'appel donne raison à Micheline Parizeau 
L'avocate n'aura pas à payer de frais dans le dossier de divorce du couple Lépine 
YVES B O I S V E R T 

• L'avocate Micheline Parizeau a rem-
porté hier une victoire importante de-
vant la Cour d'appel du Québec, qui a 
cassé un jugement la condamnant à 
payer personnellement plus de 15000$ 
de frais judiciaires dans un dossier de di-
vorce pour «abus de procédure». 

Les juges André Brossard, Marc Beau-
regard et facques Delisle ont en effet ren-
versé unanimement le jugement de leur 
confrère Claude Tellier, de la Cour supé-
rieure, rendu l'an dernier dans une re-

- tentissante affaire de divorce. 
Les trois juges, qui ont rendu leur déci-

s i o n séance tenante exprimeront leurs 
; motifs par écrit dans les prochains jours. 
I Dans un jugement rendu le 7 avril 
; 1993, le juge Tellier avait blâmé sévère-
• ment Me Parizeau pour avoir entrepris 
! au nom de sa cliente un nombre effarant 
; de procédures dans un dossier de divor-
I ce. 

Dans cette affaire, Me Parizeau, qui re-
1 présentait la femme du richissime pro-
; moteur immobilier René Lépine, deman-
I dait l'annulation d'une entente dûment 
I signée entre M. Lépine et son ex-femme. 
• Cette entente devait régler toute la ques-
! tion du partage des biens du couple. Elle 
; était d'une valeur d'environ 8 millions 
• î l e dollars pour Mme Lépine. 
- > Me Parizeau, qui avait elle-même né-
I gocié l'entente au nom de Mme Lépine 

en 1988, voulait la faire annuler au motif 
qu'elle n'avait pas été respectée par M. 
Lépine. Elle demandait de substituer à 
l'entente de 1988 des versements totali-
sant 55 millions (35 millions de presta-
tion compensatoire et 20 millions de 
somme globale). Devant le juge Tell ier, 
on a pu démontrer que M. Lépine « va -
lait » plus de 30 millions. 

Quoi qu'il en soit, le juge Tellier avait 
été outré de voir que Me Parizeau récla-
mait que l'on mette de côté une entente 
négociée par elle-même et signée par les 
deux parties. U avait rejeté la demande 
de Mme Lépine et simplement entériné 
l'entente de 1988. 

Mais vu l'ampleur du dossier et le 
nombre de procédures produites, le juge 
estimait qu'il y avait eu abus de la part 
de Me Parizeau et de sa cliente. 11 a donc 
décidé, procédure rarissime, d'instruire 
ni plus ni moins que le procès de Me Pa-
rizeau. U lui demandait d'expliquer pour 
quelle raison elle ne devrait pas être per-
sonnellement condamnée à payer des 
frais judiciaires dans cette affaire. Après 
l'avoir entendue, le juge Tellier avait 
« t a x é » le dossier de 20000$ de frais ju-
diciaires, et avait condamné Me Parizeau 
à en payer les trois quarts, l'autre quart 
devant être payé par Mme Lépine. 

Me Parizeau en a appelé de cette déci-
sion, et Mme Lépine aussi. Me Parizeau 
voulait faire annuler les frais, et Mme 
Lépine voulait que Me Parizeau soit con-
damnée à les payer à 100 p. cent. Mme 
Lépine, par ailleurs, n'en a pas appelé de 

la décision du juge Tellier qui entérinait 
l'entente entre elle et son mari. 

Devant la Cour d'appel hier, le débat 
portait donc uniquement sur la question 
des frais judiciaires. 

L'argument essentiel de Me Tremblay 
est que Micheline Parizeau avait reçu le 
mandat de sa cliente pour agir comme 
elle l'a fait dans ce dossier. Ses démar-
ches judiciaires ont été nombreuses (et 
coûteuses) mais elle ne les a pas faites 
contre la volonté de la cliente. 

Comme le juge Tellier semblait consi-
dérer les demandes de Mme Lépine far-
felues, Me Tremblay s'est employé à dé-
montrer qu'il n'était pas déraisonnable 
de demander l'annulation de l'entente 
entre les Lépine, puisque M. Lépine ne 
l'avait pas entièrement respectée. Mme 
Lépine, en tout cas, était convaincue que 
son ex-mari ne respecterait pas l'entente. 
Par exemple, il s'était engagé à payer les 
dépenses afférentes aux résidences de 
son ex-femme, mais après quelques an-
nées, exigeait qu'on les lui soumette 
pour approbation. 

Il y avait certaines zones grises dans 
l'entente et Mme Lépine estimait qu'elle 
ne serait pas praticable, a dit Me Trem-
blay. Dans ce contexte, on ne peut pré-
tendre que Me Parizeau a agi de mauvai-
se foi, a-t-il plaidé. 

Selon l'avocat Tremblay, une animosi-
té s'est installée entre le juge Tellier et 
Me Parizeau, et le juge a « c i b l é » l'avoca-
te, oubliant le reste du dossier. Son juge-
ment de divorce, de 81 pages, est consa-

cré au tiers à Me Parizeau. Me Tremblay 
a dit que le procès dans le procès de Me 
Parizeau, qu'a instruit le juge Tellier, a 
été «souverainement injuste», et selon 
lui. Me Parizeau a été «p i égée » . 

Au-delà de l'anecdote, cette affaire 
soulève la question importante de la li-
berté de plaider, ou du droit d'un avocat 
de présenter tous les arguments possibles 
en faveur de son client. Un avocat n'a 
pas l'obligation de gagner toutes ses cau-
ses, et il y a danger, si les avocats sont 
condamnés trop souvent personnelle-
ment aux «frais judiciaires», qu'ils com-
mencent à craindre de plaider certaines 
questions. Ce n'est donc que dans des cas 
clairs d'abus, et des cas où l 'avocat 
« s o r t » de son mandat et entreprend des 
procédures contre la vo lonté de son 
client, que les tribunaux devront les pu-
nir personnellement, selon la jurispru-
dence. Pour le reste, la déontologie des 
avocats est du ressort du Barreau, et c'est 
à lui de décider si un avocat a une con-
duite dérogatoire. 

Sans qu'ils aient exprimé de motifs, les 
juges, par leurs questions, ont semblé 
d'avis que Me Parizeau avait l'entier ap-
pui de sa cliente pour entreprendre tou-
tes les procédures qu'elle a entreprises. 
Ce dossier n'entrerait donc pas dans cet-
te catégorie exceptionnelle où un avocat 
outrepasse la volonté du client pour faire 
de la guérilla judiciaire de son propre 
chef. 

Les juges rendront les motifs de leur 
décision par écrit dans les prochaines se-
maines. 

Importante saisie de rouleaux de tissu contrefait 
La police saisit également des chandails de contrefaçon à l'effigie du groupe Pink Floyd 
M A R C E L LAROCHE 

• Des dizaines de rouleaux de tissu con-
trefait illustrant différents personnages 
des bandes dessinées de Walt Disney, 
ainsi que des centaines de chandails à 
l ' e f f i g i e du groupe britannique Pink 
Floyd, le tout d'une valeur au détail de 
440000$, ont été saisis par les policiers 
de la GRC. 

L'opération policière, considérée com-
me l'une des plus importantes en matiè-
re de contrefaçon au Canada, s'est dérou-
lée en trois étapes distinctes sur le terri-
toire de la Communauté urbaine de 
Montréal. 

Mis sur la piste des faussaires qui 
s'étaient tout d'abord manifestés il y a 
une dizaine de jours en tentant d'écouler 
leur matériel dans un magasin de tissus 
de l'Alberta, dans l'ouest du pays, les po-
liciers de la GRC ont effectué une pre-
mière perquisition dans les locaux d'une 
compagnie de la rue Chabanel, dans le 
nord de Montréal. 

Lors de cette visite surprise le lundi 16 
mai, les enquêteurs fédéraux y ont saisi 
environ 15000 mètres de tissu arborant 
les populaires personnages de Walt Dis-
ney, dont les Pierreafeu, Barnay, Looney 
Tunes, Spider Man, Aladin et lurassic 
Park. 

Une deuxième perquisition policière, 
cette fois le vendredi 20 mai dans un 
vaste entrepôt utilisé par cette société 
montréalaise, à Anjou, a conduit à la dé-
couverte de quelque 45000 mètres addi-
tionnels de tissu contrefait provenant 
vraisemblablement de la même source 
d'approvisionnement. 

Selon le sergent Serge Corriveau, de la 
section montréalaise des enquêtes fédé-
rales de la GRC, la totalité des 60000 mè-
tres de tissus saisis était destinée au mar-
ché canadien. Le matériel contrefait 
était sur le point d'être expédié dans plu-
sieurs points de vente canadiens et qué-
bécois, principalement des magasins de 
tissus au mètre. 

PHOTO ROBERT NADON, U Presse 

Les chandails de contrefaçon étaient offerts à entre 15$ et 20$ pièce, tandis que les «vrais» se vendent entre 30$ et 45$. 

L'opération policière a été réalisée en 
vertu de l'article 42 du Code criminel du 
Canada qui protège les droits d'auteur, 
en l'occurrence ceux de la prestigieuse 
multinationale américaine Walt Disney. 

La quantité de rouleaux de tissu saisis 
par la GRC était tellement volumineuse 
qu'il a fallu utiliser deux camions-remor-
ques pour en effectuer le transport dans 
un entrepôt de ia rue Bclair, à Montréal. 

Une autre opération parallèle de la 
GRC effectuée cette fois dans le cadre du 
méga spectacle de Pink Floyd présenté 
au Stade olympique, a aussi porté ses 

fruits, les enquêteurs fédéraux ayant mis 
la main sur environ 1500 faux chandails 
à l 'effigie du groupe de musiciens britan-
niques. 

C'est en effectuant une surveillance 
discrète dans les rues voisines du Stade 
olympique, lors des deux premiers con-
certs de Pink Floyd présentés dimanche 
et lundi devant des dizaines de milliers 
de fans, que les policiers de la GRC ont 
interpellé une dizaine de vendeurs itiné-
rants en possession des chandails contre-
faits. 

Ces vendeurs de la rue, dont quatre 
étudiants torontois venus spécialement à 

Montréal avec 1100 faux chandails qu'ils 
offraient en réduction à 15$ ou 20$ 
l'unité, pourraient éventuellement être 
traduits en justice par voie de somma-
tion. 

En conférence de presse hier après-
midi, le sergent Serge Corriveau, de la 
GRC de Montréal, a indiqué que les 
chandails originaux de Pink Floyd, of-
ferts sous l'étiquette «Brockum», l'uni-
que firme reconnue mondialement pour 
la distribution, se vendaient entre 30$ et 
45$ l'unité, alors que ceux portant la 
marque « A v i v a » étaient assurément de 
fausses copies sans valeur... 
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Une plaque sera apposée sur l'épave du paquebot 
Presse Canadienne 

POINTEAUPÉRF 

• Après une messe spéciale qui 
sera chantée le 29 mai, le plon-
geur torontois Terry German na-
gera jusqu'à 30 mètres sous la sur-
face du golfe Saint-Laurent pour 
apposer une plaque sur l'épave de 
l'Empress of Ireland. 

Lorsque le paquebot a sombré, 
il y a 80 ans, 1012 personnes à 
son bord périrent, ce qui en fit le 
pire désastre maritime de l'histoi-
re canadienne. Parmi ces victi-
mes, 140 des leaders de l 'Armée 
du Salut du Canada en route pour 

un congrès en Angleterre. La pla-
que sera apposée à leur mémoire. 
. ^ tragédie s'est produite à en-

viron quatre kilomètres au large 
du phare de Pointe-au-Fère, un 
peu trop loin du Musée de la Mer 
pour que les visiteurs puissent 
discerner la bouée qui marque 
I emplacement où repose pour 
toujours l'immense navire. 

Des douzaines de corps avaient 
été rejetés sur la rive et furent in-
humés à un endroit où le Cana-
dien Pacifique a érigé un mémo-
rial, dans le village de Pointe-au-
Père , dans la pén insu le 
gaspésienne. Beaucoup d'autres 
victimes ont été inhumées au ci-

metière Mount Pleasant de To-
ronto, où une cérémonie est orga-
nisée annuellement à leur mé-
moire. 

L'épave est toutefois demeurée 
le dernier tombeau de quelque 
700 des victimes. 

M. German, un plongeur et ci-
néaste professionnel qui explore 
l'épave de l'Empress of Ireland 
depuis cinq ans, en collaboration 
avec les responsables du Musée 
de la Mer, a révélé qu'il fixera la 
plaque au-dessus du sabord de 
coupée, où il sera visible pour 
tous les plongeurs. 

Le paquebot repose sur son 

flanc tribord sur un fond boueux, 
à 50 mètres de la surface. 

Épave fréquentée 
Les plongeurs s'y rendent régu-

lièrement depuis de nombreuses 
années. 

«L 'épave est immense», confie 
German, ajoutant qu'il est toute-
fois difficile de plonger en ces 
lieux. 

« La visibilité est très mauvaise. 
Il y a beaucoup de sédiments et de 
plancton en suspension dans 
l'eau. L'eau est très froide et les 
courants incertains.» 

Moins d'un mois après le nau-

frage, des plongeurs du Canadien 
Pacifique percèrent un trou dans 
la coque à l'aide d'explosifs et pé-
nétrèrent dans la chambre forte 
du navire pour récupérer un mil-
lion de dollars en lingots d'argent 
et un autre million en valeurs 
non précisées. 

Ils récupérèrent également de 
nombreux sacs de courrier. Les 
lettres furent séchées et expédiées 
à leur destinataire. Ces envelop-
pes, aujourd'hui, sont considérées 
comme de précieuses pièces de 
collection. 

- L'épave de l'Empress est de-
meurée inviolée jusque durant les 
années 60 alors que des ferrail-

leurs en ont prélevé les immenses 
hélices. À l 'heure actuelle, un 
homme d'affaires gaspésien utili-
se un ancien chalutier comme 
plate-forme de plongée pour enle-
ver le bois de teck dont étaient fa-
briqués les ponts et s'en servir 
comme bois précieux à divers usa-
ges. 

Philippe Beaudry, un consul-
tant de Montréal, plonge dans ces 
eaux depuis maintenant 24 ans et 
possède une collection de 1500 
objets qui en proviennent. 

«Toute l'histoire et la techno-
logie canadiennes se résument 
dans ce navire», affirme-t-il. 
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Le naufrage de l'Empress of Ireland, qui a fait 1012 victimes, le 29 mai 1914, a été la pire catastrophe maritime de l'histoire 
canadienne. 

La malédiction de Crippen s'est-elle accomplie ? 
R O B BULL 
de la Presse Canadienne 

POINTEAU-PÈRE 

• Sa carrière progressait a grand pas: il était 
devenu le capitaine d'un des plus luxueux et 
des plus sécuritaires paquebots à fendre les 
mers. 

La malédiction de Crippen était presque 
oubliée lorsque le capitaine George Kendall 
devint «maître après Dieu» de l'Empress of 
Ireland. 

Presque ...oubliée. 
Lorsque l'Empress sombra, le 29 mai 1914, 

et que 1012 des personnes qui étaient à bord 
perdirent la vie, les journaux établirent rapi-
dement un lien entre cette catastrophe et la 
malédiction lancée sur Kendall par le meur-
trier Hawley Harvey Crippen, quatre ans plus 
tôt. 

«La malédiction du Dr Crippen a-t-elle fi-
nalement frappé le capitaine Kendal l?» ti-
trait le Montréal Star au lendemain du nau-
frage. «C'est la question que se poseront 
beaucoup de personnes qui ont vécu de près 
l'affaire Crippen.» 

Rien ne permet de croire que ces questions 
ont été posées en hauts lieux, mais la malédic-
tion n'en permettait pas moins de rédiger des 
titres accrocheurs. 

En 1910, Crippen avait assassiné sa femme, 
une actrice de music-hall, disséqué son corps 
et inhumé les morceaux dans le sous-sol de 
leur résidence londonienne. Il voulait fuir en 
Amérique du Nord avec sa secrétaire et 
maîtresse de 20 ans, Ethel Le Neve. 

Kendall, un marin professionnel qui pre-
nait rapidement du galon, avait 35 ans et 
commandait le M.V. Montrose, le premier 
navire construit par le Canadien Pacifique 
pour desservir ses liaisons dans l'Atlantique-
Nord. 

Le Montrose avait quitté l'Europe pour une 
traversée de onze jours vers le Canada lorsque 
le capitaine Kendall identifia deux passagers 
suspects: un homme portant la barbe et des 
lunettes ainsi qu'un garçon aux allures étran-
ges. 

Il découvrit un récent journal britannique, 
à bord, affichant la photo de Crippen et une 
description de sa maîtresse. Se mettant à gri-
bouiller, il effaça la moustache et les lunettes 
de la photo, y dessina une barbe épaisse et 
reconnut immédiatement son passager. 

11 fit parvenir un message radio à Scotland 
Yard. 

« l e soupçonne fortement Crippen le meur-
trier et sa complice d'être parmi mes passa-
gers. La complice est déguisée en garçon. La 
voix, les manières et la morphologie sont in-
dubitablement ceux d'une f i l le . Les deux 
voyagent sous le nom de M. Robinson et f i ls.» 

Un détective quitta immédiatement la 
Grande-Bretagne à bord d'un vapeur rapide 
avec instructions de monter sur le Montrose 
lorsque ce dernier stopperait sur la côte gas-
pésienne pour embarquer un pilote avant de 
poursuivre son voyage sur le Saint-Laurent. 

C'était la première fois de l'Histoire que la 
radio était utilisée dans le but de capturer un 
criminel en fuite. 

Le Montréal Star se rappelait tous les dé-
tails de cet incident. 

«C'est dans ces mêmes flots où l'Empress a 

sombré que le capitaine Kendall avait livré le 
médecin qui, jusqu'alors, ne savait pas que 
son identité réelle avait été percée à jour, au 
chef inspecteur Walter Dew, de Scotland 
Yard, et aux officiers de police de la province 
de Québec», rappelait le quotidien. 

Crippen menotte 
Kendall lut le mandat d'amener à Crippen, 

à bord du Montrose, et aida les policiers à 
passer les menottes au couple. 

Alors que le meurtrier était soumis à une 
fouille avant d'être ramené vers l'Angleterre 
pour y subir son procès et y être éventuelle-
ment pendu, «Crippen, enragé, fixa ses yeux 
gonflés par la rage en direction du jeune capi-
taine et se mit à crier», ajoute le Star. 

«Vous paierez cette traîtrise», fulmina-t-il 
en direction du capitaine Kendall. 

Ce dernier reçut une récompense de 250 li-
vres pour la capture de Crippen, mais n'en-
caissa jamais le chèque signé par le Secrétaire 
au Home O f f i c e de l 'époque ( Intér ieur) , 
Winston Churchill. Il le fit plutôt encadrer et 
il était affiché en bonne place dans sa cabine. 

À l'âge de 39 ans, le 1er mai 1914, il prit le 
commandement de l'Empress of Ireland, un 
des meilleurs navires du Canadien Pacifique. 

Le Montréal Star laissa entendre que c'est à 
ce moment-là que la malédiction commença à 
faire son oeuvre. 

Le 29 mai 1914, Kendall survécut au nau-
frage de son navire et contribua à sauver des 
douzaines de personnes dans les eaux glacées 
du golfe Saint-Laurent. 

11 ne devait jamais plus commander un na-
vire du CP et mourut dans son lit, en 1965, à 
l'âge de 91 ans. 
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Grâce Hannagan Martyn, dernière survivante 
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A COMPTER DU 9 JUIN, 
CATHAY PACIFIC OFFRE 

UN VOL DIRECT 
TORONTO-HONG KONG 
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direction de Hong Kong, notre service 

direct à partir de Toronto. Avec trois 
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appareil 747-400, notre service en vol légendaire 

et un seul bref arrêt à Anchorage, pour faire le 

plein. Il n'y a tout simplement pas de meilleure 

façon d'aller à Hong Kong. Pour obtenir de plus 

amples renseignements, appelez votre agent de 

voyages ou Cathay Pacific au l-800-268-6868. 

CATHAY PACIFIC 
Arrivez en meilleure forme 

R O B BULL 
de la Presse Canadienne 

POINTE-A U-PÈRE 

• Elle revoit encore ses parents, 
priant auprès du bastingage, alors 
que l'Empress of Ireland s'enfon-
çait rapidement dans les eaux gla-
ciales du golfe Saint-Laurent. 

Grâce Hannagan Martyn, qui 
est aujourd'hui âgée de 87 ans, ne 
portait qu'un pyjama au moment 
où on l'a glissée le long de la co-
que du navire, au bout d'une 
longue corde. 

« Je me souviens que je reposais 
sur le dos de mon père qui na-
geait», dit-elle d'une voix menue 
mais très claire, en rappelant des 
souvenirs remontant à 80 années. 
«I l se dirigeait vers ma mère qui 
était aussi dans l'eau.» 

Mme Martyn n'a jamais revu sa 
mère. Le corps de son père fut re-
pêché. 

Les parents de Mme Martyn fi-
guraient parmi les 1012 person-
nes qu i pé r i ren t lorsque le 
luxueux paquebot Empress of Ire-
land du Canadien Pacifique som-
bra, en 14 minutes, au petit matin 
du 29 mai 1914. 

Ce fut le pire désastre maritime 
de l'histoire canadienne. 

Quant à Mme Martyn, elle est 
la seule des 465 survivants de 
l'Empress qui soit toujours en vie. 

Le naufrage du Titanic, deux 
ans plus tôt, avait fait plus de vic-
times. L'Empress of Ireland avait 
toutefois perdu plus de passagers, 
soit 840 contre 807 pour le Tita-
nic. Les autres disparus étaient 
des membres d'équipage, soit 187 
pour l'Empress et 696 pour le Ti-
tanic. 

Puis vint la guerre 
À l'époque, cette tragédie avait 

bouleversé le monde ent ier . 
L'Empress sombra quelques mois 
avant que n'éclate la Première 
Guerre mondiale qui devait relé-
guer au second rang toutes les au-
tres tragédies de l'époque. 

Même les gens de Pointe-au-
Père semblent avoir oublié que 
leurs parents avaient rescapé, 
vêtu et accueilli de nombreux sur-
vivants de l'Empress. 

Le 29 mai prochain, une messe 
spéciale rappellera l'événement. 
Les restes de nombreuses victimes 
qui ne purent être identifiées ont 
été inhumés dans une fosse com-
mune, près de Pointe-au-Père, 
fosse marquée d'un mémorial. 

M m e M a r t y n , a u j o u r d ' h u i 
grand-mère, vit à St. Catharines, 
en Ontario. Elle avait survécu en 
se cramponnant à une épave en 
bois p rovenan t du navire de 

14 000 tonnes alors qu'il som-
brait. 

Cette tragédie n'aurait jamais 
dû se produire. 

L'armateur, la Lloyds de Lon-
dres, clamait très haut qu'il y 
avait à bord plus de gilets de sau-
vetage que de passagers et que les 
chaloupes de sauvetage étaient 
très nombreuses. L'Empress avait 
reçu la meilleure cote des assu-
reurs au chapitre de la sécurité. 

Exercice d'urgence 
Le capitaine George Kendall 

avait fait répéter l'exercice d'ur-
gence à ses 420 membres d'équi-
page avant que les passagers ne 
montent à bord pour sa première 
traversée de la saison, à partir de 
Québec. 

Seulement 87 des 300 cabines 
de première classe étaient occu-
pées par des bien nantis, y com-
pris un millionnaire âgé de Mont-
réal et sa jeune épouse, un méde-
cin britannique, une héritière de 
Nouvelle-Zélande et un comé-
dien br i tann ique bien connu . 
Chacun avait payé 350$ pour fai-
re la traversée dans le grand luxe. 

Environ la moitié des 450 pla-
ces, dans les deuxièmes classes, 
avaient été vendues, notamment 
à de nombreux travailleurs étran-
gers oeuvrant aux usines de Ford, 
à Détroit. 

Ces usines avaient été fermées 
temporairement et les ouvriers 
r e t ou rna i en t en Europe , les 
poches pleines de dollars améri-
cains, afin de passer l'été auprès 
de leurs familles. 

Derrière les cabines des troisiè-
mes classes, la chambre forte con-
tenait pour un million de dollars 
de lingots d'argent provenant de 
Cobalt, en Ontario. 

L'Empress qui t ta Québec à 
4 h 27 de l'après-midi, le 28 mai. 

Sur le pont principal, Grâce a 
admiré son père, Edward Hanna-
gan, directeur de l'orchestre de la 
division torontoise de l'Armée du 
Salut, qui faisait répéter des hym-
nes à l'ensemble. Les musiciens 
portaient alors un tout nouvel ha-
bit rouge et un chapeau à pointe 
ressemblant à celui de la GRC. 

Après ce concert, la famil le 
Hannagan retourna dans sa cabi-
ne. 

Cabine confortable 
«Notre cabine était conforta-

ble, se souvient Mme Martyn. Il y 
avait un évier, un lit sous le hu-
blot et deux couchettes superpo-
sées. Mes parents voulaient me 
coucher sur le lit, mais je crai-
gnais que l'eau n'entre par le hu-
blot, si bien qu'ils m'ont étendue 
sur une des couchettes, celle du 
haut.» 

enfoncée dans l'eau, à cause de sa 
cargaison. 

Les responsables des deux navi-
res signalèrent leur présence l'un 
a l'autre avant d'entrer dans un 
banc de brouillard. Lorsqu'ils en 
sortirent, il était trop tard pour 
arrêter. 

La proue du Storstad s'enfonça 
dans la coque de l'Empress, entre 
les deux salles de chauffage. En 
quatre secondes, ces deux immen-
ses compartiments furent éven-
trés jusqu'à vingt pieds sous la 
surface de l'eau. 

La proue du Storstad fut enfon-
cée, mais personne à bord ne fut 
blessé gravement. Des torrents 
d 'eau , entre-temps, s'engouf-
fraient dans l'Empress. 

«)'ai entendu un bruit, comme 
si une grosse pièce pyrotechnique 
avait explosé à l'extérieur, se sou-
vient Mme Martyn. Cela m'a ré-
veillée et j'ai interrogé mon père. 
11 croyait que le bruit avait été 
provoqué par le départ du pilote à 
bord d'une navette. 

Évacuation 
«Un homme est alors accouru 

dans le corridor, criant que le na-
vire était sur le point de sombrer 
et invitant tous les passagers à 
fuir.» 

M. Clark devait affirmer plus 
tard que des deux naufrages, celui 
du Titanic avait été le plus éprou-
vant, car il avait mis beaucoup 
plus de temps à sombrer. 

Tout a été rapide 
«Avec l'Empress, tout s'est fait 

très rapidement, de dire le sou-
tier. Elle a roulé dans l'eau, com-
me un cochon dans un fossé.» 

Environ 300 personnes connu-
rent une fin rapide dans les eaux 
glacées du golfe, alors que des 
embarcations venant de Pointe-
au-Père et Rimouski sillonnaient 
les lieux, dans la nuit, récupérant 
les corps et évitant les débris. Un 
survivant a affirmé avoir entendu 
des voix moribondes, dans la 
nuit, chantant un hymne reli-
gieux. 

Le capitaine Kendall a témoi-
gné que les deux cheminées de 
l'Empress se sont enfoncées dans 
le golfe 14 minutes après la colli-
sion. 

11 a sombré avec le navire, mais 
est revenu à la surface grâce à 
l'air emprisonné dans son vaste 
manteau. 

Recueilli par une embarcation 
de secours, il a aidé à retirer plu-
sieurs survivants de l'eau et les a 
ramenés à bord du Storstad, qui 
participait aux recherches. 

En montant à bord du cargo, il 
s'est rué en direction du capitaine 
Thomas Anderson , s'écriant : 
« Vous avez coulé mon navire. » 

Le paquebot commença à gîter 
fortement à tribord. Il était pres-
que impossible d'escalader les es-
caliers menant aux ponts supé-
rieurs, dans l'obscurité, car l'Em-
press versait de plus en plus sur la 
droite, rappelle Mme Martyn. 

PHOTO CP 

Cette photo de la famille Hannagan a été prise avant que l'Em-
press of Ireland fasse naufrage, le 29 mai 1914. Grâce, alors âgée 
de sept ans, a survécu tandis que ses parents n'ont pu être sauvés. 

Mme Mar tyn se souv ien t 
d'avoir exploré le navire en com-
pagnie d'un garçonnet de huit 
ans. 

Il y avait beaucoup à voir à 
bord de ce luxueux navire. 

L'Empress abritait notamment 
une aire pour le jeu de criquet. 
Dans la salle de bal, un orchestre 
à cordes de c i n q mus i c i ens 
égayait les amateurs de belle mu-
sique. On retrouvait aussi à bord 
une bibliothèque, une salle amé-
nagée spécialement pour les fu-
meurs, plusieurs salles à manger, 
une salle de bal et un élégant café 
abrité sous un dôme en verre. Les 
enfants des troisièmes classes 
avaient une boîte de sable à leur 
disposition. 

Environ trois heures après que 
Mme Martyn se fut endormie, 
soit vers l h 30 du matin, l'Em-
press ralentit pour faire descen-
dre le pilote du Saint-Laurent, 
puis mit le cap au nord-est en di-
rection du golfe Saint-Laurent. 

Le Storstad 
Le Storstad, un vapeur de cons-

truction norvégienne, se dirigeait 
pour sa part dans l'autre direc-
tion, s'apprétant à prendre un pi-
lote à son bord. Se dirigeant vers 
Montréal, ses soutes étaient plei-
nes du carbon provenant du Cap 
Breton. Sa coque, renforcée pour 
protéger le navire des glaces que 
l'on rencontre fréquemment sur 
ce parcours, était profondément 

«Les gens trébuchaient et tom-
baient les uns sur les autres. Nous 
nous en sommes sortis très diffici-
lement.» 

La majorité des passagers des 
troisièmes classes périrent dans 
leurs cabines. Les Hannagan et 
quelque 700 autres personnes ré-
ussirent à se rendre sur les ponts 
supérieurs. 

Wi l l i am Clark, un Irlandais, 
était soutier dans la chambre des 
machines lorsque la tragédie se 
produisit. Deux ans plus tôt, il 
faisait le même métier à bord du 
Titanic... 

Il se rua à son poste de secours, 
près des chaloupes de sauvetage 
et entreprit de les mettre à l'eau, 
en compagnie d'autres membres 
de l'équipage. Malheureusement, 
seulement quatre des embarca-
tions de sauvetage purent être mi-
ses à l'eau. Les autres, à cause de 
la gîte du navire, quittèrent leurs 
bossoirs et se fracassèrent sur les 
ponts, tuant et blessant des ma-
rins et des passagers. 

On ç f a p b -

ô o u f d e , 

r o M c u ^ 

André Prattc; 

Le 
marché 

„ n ncore une consulta-
" B S t i o n ! Qu' i ls arrêtent 
donc de consulter et qu'ils déci-
dent!» C'est peut-être ce que 
vous vous êtes dit en voyant 
l 'annonce dans les journaux, . 
hier matin. «Participez au pro-
jet concernant la réouverture 
permanente du marché Bonse-
cours, disait la publicité de la 
Ville de Montréal. Vous êtes in-
vités à préciser la nature des ac-
tivités proposées, les modalités 
de réalisation, et à apporter, le 
cas échéant, des améliorations 
au projet.» 

Étant donné les préjugés qui 
ont cours contre les consulta-
tions lancées par l'administra-
tion Doré, cette réaction d'im-
patience serait compréhensible. 
D'autant plus que dans le cas du 
marché Bonsecours, l'exercice 
piloté par le Bureau de consul- • 
tation de Montréal parait parti- ' 
culièrement lourd. 

Mais quoi qu'on pense des • 
modalités, dans ce cas-ci, la 
Ville a raison de consulter la : 
population. Parce que le mar- -
ché Bonsecours a une place tout : 
à fait particulière dans l'histoi-
re de Montréal et dans le coeur . 
des Montréalais. Et parce que la 
réouverture proposée par la So-
ciété immobilière du patrimoi-
ne architectural de Montréal • 
( S I M P A ) est c ruc i a l e p ou r 1 
l'avenir du Vieux-Montréal. 

Dans ses belles années, le 
marché Bonsecours fut beau-
coup plus qu ' un marché de 
viande et de légumes. Pendant 
25 ans, l'édifice abrita l'hôtel de 
ville de Montréal. Longtemps, 
on y tint des assemblées publi-
ques de toutes sortes, et on y 
joua des pièces de théâtre. Ce ; 
fut, dit un document de la SIM-
PA, «un lieu de rencontre et 
d'échange, au même titre que le 
perron de l'église». 

Marché, lieu de rassemble-
ment, carrefour social : c'est cet-
te triple vocation originale que 
la société paramunicipale veut 
redonner au marché Bonse-
cours, tout en l'adaptant aux 
réalités d'aujourd'hui. 

Ainsi, au niveau de la rue de 
la Commune, on trouverait des 
commerces d'al imentation et 
les étals de producteurs maraî-
chers. Au niveau de la rue St-
Paul serait aménagée une «pla-
ce marchande» où s'installe-
raient des magasins offrant le 
me i l l e u r de la p r oduc t i o n 
montréalaise dans des domai-
nes comme les métiers d'art, le 
design et la mode. Au centre de 
tout cela, un grand café où se-
raient disponibles journaux, 
billets de spectacles et rensei-
gnements touristiques. 

Au troisième étage enfin se-
raient aménagées de grandes 
salles permettant la tenue d'ac-
tivités culturelles diverses, d'ex-
positions, de conférences et 
d'assemblées. 

Pas de McDonald's, pas de t-
shirts, promet la SIMPA. «Nous 
ne louerons pas au premier . 
venu, jure le directeur général * 
Clément Demers. Nous voulons 
trouver de bonnes occupations, 
bonnes pour les gens du 
quartier, et bonnes pour Mont-
réal.» 

Le projet nécessiterait des ré-
novations évaluées à huit ou 
neuf millions. La Ville, qui a 
déjà épongé des millions de dol-
lars de dettes de la SIMPA, ne 
veut pas mettre une ccnnc là-
dedans. Avant d'amorcer les 
travaux, la Société devra donc 
être absolument sûre de pou-
voir louer au moins 50 p. cent 
des espaces d isponib les , de 
sorte que les investissements re-
quis puissent être financés par 

les revenus de location. 

* * * 

En somme, il s'agit de faire 
du marché Bonsecours ce qu'il 
devait être après la restauration 
de 1964, «le pivot du Vieux-
Montréal de demain». Ce qu'il 
ne devint jamais parce que la 
Ville décida d'y enfermer des 
fonctionnaires plutôt que d'y 
convier les Montréalais. 

Les résidents du Vieux n'au-
raient plus à s'expatrier pour 
faire leur marché. Pour les tou-
ristes, le marché Bonsecours se-
rait un must, comme le Quincy 
Market à Boston. Et pour vous 
et moi, le marché deviendrait, 
douze mois par année, un lieu 
de rencontre agréable et animé. 
«Plutôt que de partir tout de 
suite après le bureau, les gens 
resteraient une heure de plus 
dans le Vieux-Montréal», espè-
re le chargé de projet à la SIM-
PA Gérald McNichols. 

Un projet séduisant, non? Et 
le plus beau, c'est que sa réalisa-
tion dépend des Montréalais. 
Car voici un rêve qui ne verra 
pas le jour par la seule volonté 
des bureaucrates et des politi-
ciens. «C'est pour ça qu'on a be-
soin de la consultation, expli-
que M. McNichols. Il faut sa-
voir s'il y a des commerçants 
qui sont capables de relever ce 
défi-là. Se donne-t-on la chance 
de se faire plaisir, de se donner 
quelque chose comme ça?» 

Il s'agit de voir, en somme, si 
la fierté a un.marché. 



SERVICE DE NETTOYAGE 

TEAM-WAY 
POUR UN MEILLEUR E N V I R O N N E M E N T 

• Nous déplaçons et rep laçons la plupart des meubles ' 
afin de nettoyer r igoureusement toute la p ièce. 

• Nous prétrai tons les régions très sales pour s 'assurer 
-d'un net toyage complet. 

• Nous ut i l isons notre propre procédé "de vapeur 
pénétrante pour nettoyer adéquatement jusqu 'au plus 
profond des f ibres. 

• Rendez-vous de soir d isponible sans frais addi t ionnels 

ECONO 
CHEQUES PERSONNELS 

MOTEL 

te ptaJiêiA JLe vou* 

v s e n t i e r s 

AUBERGE 
de la 

P O I N T E 

Demandez notre dépliant 40 forfaits 
Informations-réservations 1 (800)-463«4222 

F a x : ( 4 1 8 ) 862-6190 

S f î Y I J p l 
Au cours des trois mois sui-

vants, il se plaint à trois reprises 
d'être l'objet de harcèlement en 
raison de son homosexualité. 

Une première fois, en septem-
bre 1991, il rapporte a son patron 
immédiat que certains collègues 
lui montrent des poignets cassés 
(signes généralement interprétés 
comme identif iant un homo-
sexuel), mais ne fournit aucun 
nom, ni autre détail. 

Le patron rappelle aux em-
ployés de la cuisine leur obliga-
tion de respect mutuel. 

Deux mois plus tard, M. X. ma-

nifeste sa réticence a modifier 
son quart de travail, modification 
qui le mettrait à nouveau en con-
tact avec plusieurs autres person-
nes. Il signale alors que les em-
ployés de la cuisine se moquent 
de lui en raison de son orienta-
tion sexuelle et accuse l'un d'eux 
de l'avoir insulté en gestes et en 
paroles. 

vendredi, un employé de la cuisi-
ne colle des étiquettes dans le dos 
d'autres employés, dont une sur 
laquelle il est écrit: ««le suis un 
pédé». 

M. X en hérite. 11 s'en plaint à 
son patron. 

Le lundi suivant, il ne se pré-
sente pas au travail. 11 rencontre 
finalement son patron quatre 
jours plus tard. 11 indique qu'il ne 
veut plus travailler à la cuisine, 
qu'il ne désire pas d'action disci-
plinaire contre ses compagnons 
de travail et refuse de fournir les 
noms des personnes qui l'au-
raient harcelé. 

R O L L A N D ! P A R K N T 
de la Presse Canadienne 

Un congé de maladie de quel-
ques jours lui est accordé. 

M. X refuse de remplir le for-
mulaire requis pour être muté à 
un autre poste, il ne retourne pas 
les appels de son patron et ne col-
labore pas avec le service des res-
sources humaines. 

Au cours des cinq mois sui-
vants, M. X. retourne à l'hôpital 
une fois la semaine pour y suivre 
une séance de psychothérapie. 11 
reçoit alors des prestations d'as-
surance-chômage. 

Dans sa décision, le Tribunal 
rappelle que le harcèlement fon-
dé sur l'orientation sexuelle im-
plique une conduite à caractère 
vexatoire non désirée ou refusée 
par la victime ainsi qu'un effet 
continu de cette conduite dans le 
temps. 

Le tribunal juge que les deux 
premières plaintes sont tellement 
vagues et imprécises qu'il lui est 
impossible de juger s'il y a eu har-
cèlement. 

Le tribunal juge que la troisiè-

me plainte a été prouvée mais que 
le geste posé n'a pas eu d'effet' 
continu. 

M. X «n'a pas été soumis sans 
répit et même fréquemment à la 
moquerie de ses compagnons de 
travail. 11 a plutôt été victime 
d'un acte isolé répréhensible mais 
dont la gravité ne suffit pas à elle 
seule à lui conférer un caractère 
harcelant», écrit le juge Simon 
Brossard. 

Le Tribunal note que le plai-
gnant était particulièrement sen-
sible à toute référence à son 
orientation sexuelle puisqu'il 
éprouvait des difficultés person-
nelles à l'accepter. 

En conclusion, le tribunal con-
sidère que la direction de l'hôpi-
tal n'est pas à blâmer parce que la 
plainte a été prise au sérieux et 
que des éléments de solution ont 
été ébauchés et des suggestions 
ont été faites. 

En conséquence, le plaignant 
devra défrayer les coûts reliés à 
l'étude de son dossier. 

• Un Montréalais qui réclamait 
une compensation de plus de 
40 000 $ de l'Hôpital général 
juif pour avoir été harcelé sur les 
lieux de son travail vient d'être 
débouté par le Tr ibunal des 
droits de la personne. 

M. X travaille comme cuisinier 
à l'Hôpital général juif à temps 
partiel à compter du mois d'août 
1991, sur une base temporaire et 
sur appel. 11 y côtoie quelque 30 
personnes. 

Celui qui est pointé du doigt 
nie les accusations. La direction 
suggère une rencontre entre les 
trois parties afin de tirer les cho-
ses au clair. M. X refuse. 

Quelques jours plus tard, un 

!XT ME II E S Â T Ï Ï S F4 CTMOIM 
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N0THK ( LliMf.Lt. 
CEST NOTRK RtPITATIO* LA FAMEUSE GARANTIE STEAM-WAY 

GRATUIT Nettoyage d'une pièce 
GRATUIT Nettoyage des conduits 

principaux et de Sa fournaise 
Nous payons la TPS 
Nous payons la TVQ 
NOS IMBATTABLES BAS PRIX 

D E R N I E R S 
J O U R S ^ 

DES CONDUITS 
DE VENTILA TION 

Ne traversez pas les «lignes» cet été 
SANS ASSURANCE VOYAGE DESJARDINS 

Forfait-été individuel : à partir de 20 $ 
Encore plus avantageux pour tous les membres 

d'une même famille 
. Valable en tout temps jusqu'au 15 septembre 1994 

Aux Etats-Unis et au Canada, hors de votre province de résidence 

ESTIMATION COMMERCIALE 
INDUSTRIELLE ET 

INSTITUTIONNELLE DISPONIBLE 
(minimum de 2 pièces 
à ce bas prix) 
+ 3e pièce gratuite 

»Ti Pou r<Juo* respirer de 
\ | ) l1 11 a la poussière et de la 
\ ! l ' I Î saleté nuit et jour 
; 3 f t ^ g g ^ M d quand les experts 

Steam-Way peuvent 
S -T " a X v f a c i l e m e n t éliminer 

IKar toute la poussière 
- J ^ j t g r de votre maison, à un 

\ prix plus qu'abordable? 
Votre maison, comme la 

r ^ plupart des autres, est 
W pleine de moutons, de particules, 
r de vieux plâtres, de clous, de copeaux de 

bois, de bactéries, de virus, de saleté et même 
quelquefois de boules de poils qui peuvent pro-

voquer des allergies et entraîner 
M f* ff® u n e augmentation des frais de 
A G F chauffage et de climatisation. 

* SPÉCIAL 
> POUR 4 PIÈCES 
Moins de 10 $ par pièce 

•f Se pièce gratuite 
^ O f x p e i u ^ Assurance-vie 

Desjardins 

SUPER SPÉCIAL POUR 
MAISON COMPLÈTE 
5 pièces plus 1 couloir et 
jusqu'à 15 marches 
C'EST MOINS OE 9% PAft PIÈCE 
+1 pièce gratuite 

CANAPE DE TOUTE 
DIMENSION 
OU 2 FAUTEUILS 
+ 1 pièce gratuite Malgré la chaleur, restez de glace 

tout l'été grâce aux rabais sur toutes 
nos thermopompes. ^ — - -DE TOUT GENRE 

Cueillette et livraison 
incluses 

SERVICE RAPIDE 

£ NETTOYAGE DE 
* CARPETTES EN USINE 

Cueillette et livraison incluses 
PI CAR. Service rapide & par bouche 

de ventilation 

GRATUIT: NETTOYAGE DES 
CONDUITS PRINCIPAUX ET 
DE LA FOURNAISE 

du lundi au vendredi de 8 h à 21 h 
I samedi et dimanche de 8 h à 17 h 
I E X T . : 1 - 8 0 0 - 4 6 1 - 9 5 9 5 À compter de 

Sotistoctton 
Qcronflt 

JOOV Le seul centre de liquidation 
de thermopompes à Montréal 
TÉLÉPHONEZ DÈS MAINTENANT... 

733-1414 

Nous croyons que 
l'air pur et la pro-
preté amél iorent 
l'environnement. 

Dubé 
Vue sur le fleuve 

24 chambres modernes 8 chalets avec cuislnetlrs 
à partir de 3 7 , 5 0 $ par personne. 

32 , 50$ par personne. occupation double 

occupation double du 1er juin au 

du 1er juin au 12 septembre 94-

12 septembre '94 « su*) 

Hebergement, 

déjeunrr continental 

(taxes en ru») 
Piscine extérieure chauffée, jeux 

182, rue Fraser, Rivière-du-Loup (Qc) G5R 1C8 

(418) 862-6354 - Fax: (418) 862-7688 

ilbquaulerjum \ 
et à partir 

lu l2s«P l em^ re 

2 2 , 5 0 $ w 
^ n V o c c double 
^ (taxe* en sus) 

/ L.u où vous 

aimerez, revenir 

POUR E N S A V O I R PLUS 

F L E U R DES AUBERGES 
SUR LA R É G I O N . D E M A N D E Z 

LE "GU IDE TOURIST IQUE Imaginez- vous à 15 heures 30, 

en vacances, 28 degrés C, 

sur la terrasse près de la 

piscine dégustant des yeux 

la table d'hôte du soir 

de la salle Cardinalice... 

' Cecoune 

Rivière-du-Loup 

Saint-André Notre-Dama-du-Portage 

* Saint-Alex indro 

• Troia-Piatolea Saint-Simon 

Saint-Mathieu 

• Saint-Jean-de-Olev 
1994 ET LE "GU IDE 

Rimovald • Pointe-
m ̂  . au-Pèra Sainte 

a • Sainte^ Luce 
Saint-Narciêêe Blandine # 

Salnt-Donat 

aSaint-Hubert • Saint Cyprion 
j Z T gg* Kamovraaka 

wtlère • 
• Saint-Pascal 
Salnt-Pecôma 

Pohanéçamook 

Trinitê-dea-Monts 
F O R F A I T S - V A C A N C E S 

Seint-Louie-du-Ha!-Ha! 

m Cabano 
. JA.L. 

souper, coucher, 
déjeuner et taxes 

2 PERSONNES : 1 1 5 $ 

• Dégeite 

AUBERGE DE LA POINTE ^ 
s X v U G U t u f 

^ FORFAIT DEMI-CLUB 
W j W H Ç R H . Chambre. Souper 

. Déjeuner. Service 
^ r a f f i i f f f M . Club santé 

m m À compter de 59.50$ 
B E S R W occ. double (taxes en sus) 

109, Route du Ou*, Rlvtéra-Ouatla (Oc) QOL 2C0 

kw* 
h i m 

Sympathique auberge de ttyle victorien. 

\uee sur la plage de ÂiotreDame-duFartage 

à IGhm de Rivière-du-Loup 

Thalassothérapie, algothérapie, 

pressothérapie. hydrothérapie. 

enveloppement d'argile, 

bain de boue, soins à l'argile... 

Massage suédois. cali forDieo.shiatsu. 

trager, polarité, drainage lymphatique 

_ _ L I J J Certro do villégiature ot de conjjrès • RMèra-du-Loup 
171. ru* Fraaar. RIvIéra-du-Loup (0c) Q5R 1E2 

VILLÉGIATURE .CENTRE DE SANTÉ .VUE SUR LE FLEUVE 

— — — m -anv, A partir da 29 9 S 
W E E K - E N D S A N T É para. / occ. doub* 

— -r— 
Incluant 7 soins. 2 nultéss. 2 soupsrs, 
1 dlnsr, 1 déjsuntr, 1 brunch 

I C R O I S I È R E A U X B A L E I N E S 
wr* 

Incluant hsL^rgsmant. aoupar, 
dé|aunar, croialèra avac Navlmax 

N - — A partir da 7 6 $ 
V I S I T E D E S I L E S para / occ. doubi* • M M H M R M ^ W-

Incluant hébargamant. aoupar. dé|aunar, 
at viaita daa llaa avac la Société Duvatnor 

58,00 S par personne / par jour 

(occupation doubla) 
(CHAMBRE, 3 REPAS. 

1 SOIN DE SANTÉ) 

125 c h s m b r s s - R a s t s u r s n t • T h é â t r e 
ntr© do s a n t é - P i s c i n s i n t é r i e u r e , s a u n a 
s a l l e d ' e x e r c i c e - V é l o s - A n i m a t e u r s 
S i t e p a n o r a m i q u e - V o i a i n d u t r a v e r s i e r 

À partir da 8 6 $ 
part. / occ. doubla 

67 1, ROUTE DU FLEUVE 
NOTRE-DAME-DU- P O R T A G E ( Q U E B E C ) 

G 1 L 1Y0 (4 18) 8 6 2 - 3 6 0 1 

RIVIÈRE-DU-LOUP 
Salie à manger gastronomique . Restaurant lamihal. Piscine 
Vélos de courtoisie . Terrain de /eux 

Tourisme 
Québec 

Téléc. (418) 867-5827 Tél.: (418) 862-6927 ( / Htm Ï6JS2M) 
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Fin du Dinasaurium : !a Ville reprend possession du pavillon du Québec 
C I L L E S G A U T H I E R 

• La Ville de Montréal a repris 
possession du pavillon du Québec 
d 'Expo 67 à l'ile Notre-Dame et 
n'a pas l ' in tent ion de payer les 
travaux inachevés, dont le coût 

dépasserait I mill ion, que le pro-
moteur du projet avorté de Dina-
saurium, Barry Sendel, y a fait ef-
fectuer. 

C'est ce qu 'a déclaré hier le 
maire Jean Doré, qui a précisé 
que les en t repreneurs qui avaient 
exécuté ces travaux en t ameron t 

probablement des poursuites con-
tre M. Sendel pour récupérer leur 
dû. Il n 'est pas quest ion, a-t-il 
a jouté, que la munic ipal i té rem-
bourse quoi que ce soit. 

Les e m p l o y é s d u s e r v i c e d e 
l 'Approvis ionnement et des Im-
meubles d e la Ville ont inspecté 

hier mat in le bâ t iment dont ils as-
sument à nouveau la responsabi-
lité depuis que le bail avec M. 
Sendel a été annulé , le 16 mai 
dern ier à minui t . La Ville a mis 
fin à l ' en tente parce qu 'en vertu 
de cette dernière , le Dinasaurium 
devait ouvr i r ses portes au public 

Le placement le plus populaire 
offert en dépôt à terme ! 

Le seul placement 
avec une double garantie. 
Garantie-sécurité : votre capital est intouchable. 
Cest blindé! 
Garantie-rendement : votre taux d'intérêt 
n'est jamais inférieur à 3%. 
De plus, vous recevez 50% du rendement moyen 
de l'indice boursier S & P 500. 

Dépôt a terme de un an non enregistre. 
Aucuns frais d'achat et d'administration. 

BANQUE 
NATIONALE 

Notre banque nationale 

TRUST 
GÉNÉRAL 

0 
Offert jusqu'à épuisement du montant réserve par la Banque pour ce type de dépôt. Intérêt payable a l 'échéance du dépôt. Non rachetable avant échéance. Oepot émis par la Banque 
du Canada. Intérêt calculé en fonction de la performance de l'indice S& P 500 «Standard & Poor 's M », « S&P «S&P 500 «Standard & Poor 's 500» et «500-> sont des marques de i 
A,v u ; i l i - , - J ' . I l 1 n J . . r* i . . . . . . « . . e . i i a n • i « _ u - . . . 

Nationale 
commerce 

de McGraw-Hill, Inc. qui a accordé une licence d'utilisation à la Banque Nationale du Canada. Le produit n'est pas vendu par Standard & Poor 's et il ne fait l'objet d'aucune commandite, aval 
ou promotion de la part de S & P qui, par ailleurs, ne fait aucune recommandation quant à la pertinence de l'investissement. 

la semaine passée, a expliqué hier 
Pierre Bélec, responsable du Bu-
reau de l 'analyse et du soutien au 
secrétariat général de Montréal . 

M. Bélec croit savoir par ail-
leurs que la fin du Dinasaurium 
est aussi la fin du projet parallèle 
de M. Sendel d ' aménager un ciné-
ma O m n i m a x dans l 'ancien pavil-
lon d u C a n a d a . Le p r o m o t e u r 
avait conclu l 'an passé un bail 
prévoyant un loyer de 50 0 0 0 $ 
pour la location de ce pavillon. Le 
bail emphythéo t ique pour le pa-
villon du Québec, d ' u n e durée de 
20 ans, ne rapportai t que 500 $ à 
la Ville la première année . 

À cet endroi t , rapporte M. Bé-
lec, les t ravaux ont consisté prin-
cipalement à « f e r m e r » le rez-de-
chaussée en y installant des vi-
tres. Le design original voulait 
que ce bâ t iment soit ouvert aux 
quat re vents à ce niveau, qui est 
celui de la lagune. Deux escaliers 
on t de plus é té a joutés pour accé-
der à la g rande salle du premier 
étage. 

Ces m o d i f i c a t i o n s p o u r r o n t 
ê t re utiles pour un éventuel occu-

pant, a joute M. Bélec. Tout dé-
pendra de l 'utilisation fu tu re de 
la bât isse . Le c o m i t é exécu t i f , 
poursuit-il, n 'a pas encore d o n n é 
mandat aux services municipaux 
de se pencher sur cette question 
et personne n'a encore approché 
la Ville pour lui faire une propo- ' 
sition «formel le» . Il serait sur-
prenant que le bâ t iment n ' inté-
resse pas le Casino, installé tout à 
côté. 

Le maire Doré dévoilait hier la 
maquet te de la Place de la paix, 
qui sera aménagée d'ici l 'autom-
ne en face du Monumen t natio-
nal, sur Saint-Laurent près du 
bou leva rd René-Lévesque. Elle 
s'inscrit dans le projet de revitali-
sa t ion du Faubourg Saint-Lau-
rent. 

Les travaux, qui coûteront 1,7 
million, débute ront la semaine 
prochaine. Le Groupe Saint-Luc 
commencera en juillet, a précisé 
le maire, la «pré-vente» des loge-
ments qui seront construi ts dans 
les parages immédiats . Il s 'agira 
de la première phase d 'un projet 
comprenant au total 325 loge-
ments . 

Furieux contre Claude Ryan( 
Peter Sergakis passe au PQ 
C I L L E S G A U T H I E R 

• Peter Sergakis en a assez d u mi-
nistre Claude Ryan et de ses lois 
sur la fiscalité municipale et passe 
au Parti québécois. 

« Je ne suis plus capable d 'endu-
rer de gouvernement- là et je vais 
e n c o u r a g e r les g e n s qui m 'ap -
p u i e n t a insi que les d i f f é r e n t s 
g r o u p e s e t h n i q u e s à e n d o s s e r 
l 'équipe du Parti québécois», a-t-
il déclaré hier. «Ça prend un 
changement de gouvernement et 
ça presse», a-t-il ajouté. 

M. Sergakis, président de l'As-
sociation des propriétaires de bâ-
t iments commerciaux du Québec, 
a organisé de nombreuses et par-
fois houleuses manifestat ions de-
vant et dans l 'hôtel de ville de 
Montréal pour protester cont re la 
surtaxe sur les immeubles non ré-
sidentiels. 

Après la loi 145 sur la fiscalité 
municipale, qui introduisait cette 
surtaxe jugée inconsti tut ionnelle 
par la Cour supérieure l'an passé, 
le gouvernement a déposé récem-

La réponse de Saturn 

« 
au fameux 

Quand 
Saturn SI 

j e magasine 
une auto, 

je veux 
qu'on 

me donne 
tous les 
détails. » 

189 $ / mois. 36 mois. 
Versement initial de 1560 S. * 

Paiements basés sur la Saturn SL 94, radio AM7FM stéréo, sac gonflable cote con-
ducteur, banquette arrière divisée rabattable, colonne de direction réglable, télé-
commandé d'ouverture du coffre, essuie-glace à balayage intermittent, PDSF de 
11 995 S, excluant taxes, immatriculation et assurances. Versement initial de 1 560 S, 
premier paiement de 189 S et dépôt de garantie de 300$ requis à la signature du 
contrat pour un total de 2 049 S plus taxes. Sujets à l'approbation du crédit. Des 
trais de 5c du kilomètre s'appliquent après 72 000 km. Aucune obligation d'achat. 
Autres options et versements initiaux disponibles. Voyez votre concessionnaire 
pour plus de détails. 

Saturn SCI 

229$/mois. 36 mois. 
Versement initial de 1674$ . 

Paiements basés sur la Saturn SCI 94 ISA, radio-cassette AN1/IM stéréo, sac gon-
flable côté conducteur, banquette arrière divisée rabattable, colonne de direction 
réglable, télécommande d'ouverture du coffre, essuie-glace à balayage intermittent, 
PDSF de 14 295 $, excluant taxes, immatriculation et assurances. Versement initial 
de 1 6~4 $, premier paiement de 229 S et dépôt de garantie de 300 $ requis à la si-
gnature du contrat pour un total de 2 203 S plus taxes. Sujets à l'approbation du 
crédit. Des frais de 5c du kilomètre s'appliquent après 72000 km. Aucune obli-
gation d'achat. Autres options et versements initiaux disponibles. Voyez votre 
concessionnaire pour plus de détails. 

Saturn SW1 

SATURN 

L'automobile réinventée de toutes pièces 

HONUUKIIM. 

Les Retrouvailles Saturn, les 24 et 25 juin 1994 

229$/mois. 36 mois. 
Versement initial de 1 5 2 4 $ . 

Paiements basés sur la Saturn SW1 94, radio-cassette AM/FM stereo, sac gonflable 
côte conducteur, colonne de direction réglable, servodirection, essuie-glace à balayage 
intermittent, PDSF de 14 045 S. excluant taxes, immatriculation et assurances. 
Versement initial de 1 524 S, premier paiement de 229$ et dépôt de garantie de 
300 $ requis à la signature du contrat pour un total de 2 053 S plus taxes. Sujets à 
l'approbation du crédit. Des frais de 5c du kilomètre s'appliquent après 72000 km. 
Aucune obligation d'achat. Autres options et versements initiaux disponibles. Voyez 
votre concessionnaire pour plus de détails. 

SATURN SAAB ISUZU 
DE BLAINVILLE 
Blainville 
437-6317 

BOURASSA SATURN 
SAAB ISUZU 
Duvernay, Laval 
585-9191 

t 

LAPRAIRIE 
SATURN ISUZU 
La Prairie 
659-8994 

ROYAL SATURN 
ISUZU 
La Sa Ile 
365-2195 

DECARIE SATURN 
SAAB ISUZU 
Montréal 
483-5555 

GRAVELSATURN 
SAAB ISUZU 
Montréal 
861-2000 

HOCHELAGA 
SATURN ISUZU 
Montréal 
251-1552 

MONDIAL SATURN 
SAAB ISUZU 
Montréal 
385-7222 

T 

WEST-ISLAND 
SATURN SAAB ISUZU 
Roxboro 
684-3161 

GRENIER SATURN 
SAAB ISUZU 
Terrebonne 
964-1374 

T 

SATURN ISUZU 
SOREL-TRACY 
Tracy 
746-1227 

11 

ment la loi 26 qui vise, d'expli-
quer l 'Institut d e développement 
urbain qui regroupe les gros pro-î 
priétaires, «à d o n n e r aux munici-? 
palités une mesure fiscale alterna-
tive à la surtaxe». 

Les petits et moyens propriétai- ; 
res ne pourraient plus rouvrir les 
baux pour récupérer la surtaxe. 
«Les libéraux et Ryan n 'ont rien -
compris», a lancé hier M. Serga-
kis. qui a rencont ré la semaine 
dernière les députés Guy Chevret-
te et François Gend ron du PQ. Ils 
lui ont promis de s 'opposer à la 
loi 26. 

L ' h o m m e d ' a f f a i r e s d ' o r ig ine 
grecque a f f i rme que son associa-
t ion c o m p t e 10 000 m e m b r e s . 
«Une bonne major i té d ' en t re eux 
vont voter pour le PQ», ajoute-t-
il. Le débat sur la loi 26 s 'amorce-
ra probablement cette semaine à 
l 'Assemblée nat ionale . M. Serga-
kis promet d'y être. 

Les travaux 
rendront l'été 
difficile, 
reconnaît Doré 
C I L L E S C A U T H I E W , 

• Le maire Jean Doré a admis 
hier soir que l 'été sera difficile 
dans certains quart iers de Mont-
réal, tel le Plateau Mont-Royal, à 
cause de l 'ampleur des travaux 
qui y seront exécutés dans le ca-
dre du p rogramme tr ipar t i te de 
réfection des infras t ructures du 
gouvernement Chré t ien . 

+ 

«Les infras t ructures ont vieilli 
et, dans les quart iers plus anciens, 
un rat t rappage s ' impose», a expli-
qué le maire, qui a précisé que les 
t r avaux t o u c h e r o n t rues , t ro t -
toirs, parcs, viaducs et autres. 

Le p rogramme prévoit que les 
travaux peuvent être étalés sur 
deux ans mais des élections ont 
lieu cette année a Montréal et au 
Québec , et les a d m i n i s t r a t i o n s 
Doré et lohnson veulent immé-
dia tement exploiter la m a n n e à 
leur profit . 

M. Doré participait a l'assem-
blée d ' invest i ture du RCM dans 
les d i s t r i c t s d e P l a t e a u M o n t -
Royal, ou Thérèse Daviau, mem-
bre du comité exécutif, a été choi-
sie sans opposit ion, et De Lori-
m i e r , d a n s l e q u e l R i c h a r d 
Théorét , commissaire à la CECM, 
l'a empor té sur Lyse Brunet. 

Une rumeur persistante veut 
qu 'un aut re m e m b r e de l 'exécutif, 
lohn Gardiner , ne soit pas candi-
dat le 6 novembre . À un journa^ 
liste qui lui posait la quest ion 
hier soir, M. Gard ine r a répondu : 
«Ce n'est pas de tes affaires .» 

M. Doré a accusé son principal 
o p p o s a n t , P i e r r e B o u r q u e , d e 
vouloir «revenir au vieux rêve 
des années 6 0 » en faisant des 
c o n s e i l l e r s m u n i c i p a u x « d e s 
petits boss locaux» et en recréant 
de cette façon «de petits poten-
tats qui se repar tageront l 'assiette 
au beurre derr ière des portes clo-
ses. Ceux qui veulent revenir en 
arr ière me t rouveront sur leur 
chemin sur toutes les t r ibunes». 

Le grand chef 
Serge Bruyère 
est mort 
Presse Canadien m 

QUEBEC 

• Le restaurateur bien connu Ser-
ge Bruyère est décédé au cours de 
la nuit de samedi à d imanche , à 
l 'Hôtel-Dieu de Lévis, à la suite 
d ' u n e longue maladie. 

Le chef lyonnais était au Qué-
bec depuis 1976 et il aurait eu 43 
ans, le 29 mai. 

Il a marqué l 'histoire de la gas-
t ronomie québécoise avec la créa-
t ion. en juin 1980, de son établis-
sement haut de gamme, «La Ta-
ble de Serge Bruyère». 

M. Bruyère a été honoré sur les 
t r ibunes les plus prestigieuses et. 
dès le début , son établissement de 
la rue Saint- |can, à Québec, est 
devenu le rendez-vous des gastro-
nomes de tous les pays du monde 
et le porte-étendard de la région 
de Québec et du Québec tout en-
tier. 

t 



L* r r v ^ - w , i v i w i v i acmi, M t K C K Ê D I 2 5 M A I 1 9 9 4 A 9 

MERCURY 

LINCOLN 

r r\ P\SSI0\^ 
InE l ^ i i ' t o 

ADOPTEZ 

POUR SEULEMENT 

TAXES 
INCLUS ! 

COMPLETEMENT EQUIPE 
INV. NO.: 94-063 • COULEUR SANTA FE MÉTALLIQUE 

SELLERIE EN CUIR - CONSOLE - ROUE D'ALUMINIUB 
OUVERTURE SANS CLE - SYSTEME ANTIVOL • ETC.. L'équipage du Splrit of 76, Adele Fogle, Daphne Schiff et Margaret Ringerberg, accueillies en héroïnes à leur arrivée à l'aéroport de 

Saint-Hubert. photo dénis courvwe. u prws« 
• Oétfît-b«a 24 ntohbfsésuf 

un p i«Mnt un i * * di I I I f 5$. 
hbch M indus. ViUur rftgdutiW 

U 73 070$. $0 000km hchn. 
4( éu km tnétater». terminent une 

Saint-Hubert 
Treize équipages de Cessna 
course autour du monde à 

en Alaska. «C'esi incroyable! commençait à voir rouge...» où le ciel était bleu, le gazon, vert 
s'écrie Thierry Tournay. Et c'est L'accueil a été plus chaleureux tendre, et les joues des pilotes, ro-
arrivé au pays de la liberté! On hier à l'aéroport de Saint-Hubert, Par le Champagne. 

• Treize équipages d'appareils 
Cessna ont atterri hier après-midi 
à l'aéroport de Saint-Hubert, ter-
minant ainsi une course de trois 
semaines autour du monde orga-
nisée par l'Organisation de l'avia-
tion civile internationale (OACI ) 
pour son 50e anniversaire. 

Parti de Montréal le 1er mai, le 
contingent s'était d'abord rendu 
à St.John, Terre-Neuve, avant de 
s'envoler vers l'archipel des Aço-
res (Portugal), Marrakech (Ma-
roc), Istanbul (Turquie), les Émi-
rats arabes unis, l 'Inde, le Viet-
Nam, la Russie, l'Alaska, Calgary 
et, dernière étape, Montréal. 

En tout, plus de 36 000 kilomè-
tres en 23 jours, dans des condi-
tions pas toujours faciles. Tout 
s'est cependant bien déroulé puis-
que, des 14 équipages du départ, 
un seul. Français, a abandonné la 
course, à Istanbul, en raison d'en-
nuis mécaniques. 

En Inde, à peu près tout le 
monde a souffert de la tourista. 
Pas facile quand on passe la jour-
née à bord d'un avion qui ne con-
tient pas de toilettes. Les pilotes 
malades ont été soignés par les 
médecins de l'organisation de la 
course et tous ont récupéré assez 
rapidement pour poursuivre leur 
route. 

Finalement, hier après-midi, 
vers 15 h, le Conquest Tiger; qui 
appartient à la troisième fortune 
des Indes, a été le premier à se po-
ser à Saint-Hubert. Vers 18 h, sept 
équipages étaient arrivés à bon 
port; six pilotes étaient toujours 
manquants, mais on les attendait 
en début de soirée. 

Les organisateurs n'avaient pas 
fini de calculer le temps de course 
de toutes les équipes, ce qui fait 
qu'aucun gagnant n'avait été pro-
clamé. De toutes façons, les pilo-
tes participaient à la course pour 
la «gloire», ('«honneur» et, évi-
demment, pour souligner le 50e 
anniversaire de l'OACl. 

L'équipage du Spirit of 76% en-
tièrement composé de femmes, a 
touché terre peu après le Con-
quest Tiger. Les trois co-pilotes 
ont été accueillies comme il se 
doit, en héroïnes, avec des fleurs 
et du Champagne. «Ce fut un 
voyage fantastique», s'est excla-
mé Margaret Ringenberg, origi-
naire de l ' ind iana , aux États-
Unis. 

Mme Ringenberg, qui tenait les 
commandes du Spirit. a raconté 
que le voyage s'est passé sans pé-
pin, sauf... dans le ciel d'Iran. Les 
trois femmes ont alors été ac-
cueillies par un jet de l'armée du 
régime islamiste : « Nous avons eu 
toute une frousse. Après nous 
avoir interceptées, il s'est mis à 
tourner autour de notre appareil. 
On nous avait prévenues qu'on 
aurait des problèmes si les Ira-
niens savaient que nous étions 
des femmes. l'ai parlé avec eux en 
imitant la voix d'un homme... et 
le jet a fini par nous lâcher.» 

Le Spirit of 76 n'est pas le seul 
Cessna à avoir eu maille à partir 
avec les autorités iraniennes. 
«Nous avons vécu des minutes 
angoissantes en Iran», relate le 
Belge Thierry Tournay, l'un des 
organisateurs du tour. «Nous 
nous sommes posés là-b*s pour 
faire le plein d'essence, lorsque 
les contrôleurs aériens nous ont 
dit: «Vous êtes interdits d'atter-
rissage. » Mais nous étions déjà au 
sol!» 

Après d'âpres négociations et 
beaucoup, beaucoup de diploma-
tie, M. Tournay et son équipage 
ont pu remplir leur réservoir. Dès 
que ce fut fait, ils ont redécollé. 
«On n'a jamais fait le plein aussi 
rapidement», dit M. Tournay. 

«Bah, nous avons eu des em-
merdes avec les douanes de tous 
les pays», poursuit-il. 

À tel point que les participants 
se sont plaints après avoir poi-
reauté plus d 'une heure sans 
avoir le droit de sortir de leurs aé-
ronefs, à l'aéroport d'Anchorage, 

ELANTRA GL 5 VITESSES 1994 

DE HYUNDAI AUTO CANADA INCLUSE 

LE PROGRAMME D'ASSISTANCE 
ROUTIÈRE 24 HEURES HYUNDAI 

Par l'entremise de Club Auto, 
organisme affilié à la CAA. h v u n o m * \\S / W1000 KM G \RVNTIL OLUBVU 

S ANS / 100 000 KM ÉLÉMENTS PRJNCIP.UA 

' Le prix mensuel ae 299 S est calcule sur l'achat d une EiANTRA GL de Da:-e a 1 0 9 S d intérêt pour 60 mo.s incluant transport, préparation. TPS. 7VQ. a .ec une garantie de HYUNDAI Auto Canada de 6 ans. kilométrage illimité 
ien pus oe * garantie reguiiere). Les véhicules commerciaux sont e*clus de la promotion Sur approbation de crédit Voir votre concessionnaire partic.pant pour plus de détails Le taux d intérêt de 10.9 % est base sur le taux en vigueur le 10 mai 1994 Pour un temps limité. 

VOS PARTENAIRES HYUNDAI 
NORD 
CH0MEDEY HYUNDAI 
662-6000 . 

DESMEUl£S HYUNDAI. Laval 
.668 63̂ 3 • 

HAMEl HYUNDAI, Sl-Eusbche -
9 / 4 - 0 4 4 0 — ' 

HOULE ET FRERES HYUNDAI Terreûonne 
471-4647 

HYUNDAI AUTO SI-JÉRÔME St-Anio>ne 
432-4252 

HYUNDAI BLAINVILLE 
434 5484 

HYUNUAi STt AGATHE S î^Aga t te 
tfl19> 326-821) . . . . 9

 : 4 

EST 
CARREFOUR DE LA VOITURE IMPORTÉE 
Sf Hyacinthe 
774-6344. 861-5028 

C0ITEUX HYUNDAI Montréal 
521-320Ï ' ^ 

HYUNDAI REPENTlGNY , 
856-7794 

L0MBARDI HYUNDAI Si-Léonard 
255 2222 

. •. » 

P0IWE-AUX TREMBI.ES HYUNDAI ENR 
645-2233 • ; 
OUEST 
AUTOMOBILES UlSAN LTEE Dorval *' 
6Kr57fir~ — : 

FORMULE HYUNDAI' V.iie Lasaile 
364-1124 

HYUNDAI DE SfGi Montréal 
879-1531 

ILE PERR0THYUNDAI 
425-2960 • • 

SUD 
HYUNDAI DECHATEAUGUAY 
699-8555 

HYUNDAIVARENNES \ 
652:4979 ' 

LES AUTOMOBILES CL0GIN0R INC 
St-Jean sur Richelieu 
348 6817 

L0NGUEUIL HYUND 
670 2080 



DE RABAIS 
INCLUS L ^ 

PADERNO 
G R A N D E V E N T E 
D E P I A N O S C H E Z 

ITÀLMÉLODIE 
Nous célébrons l'ouverture officielle de 
notre nouveau rayon de pianos avec des 
prix réduits sur tous nos pianos 
(acoustiques et digitaux). 

^ K j v En grande vedette 

• "KAWAI C X - 5 2 8 9 5 ^ ^ ^ 
piano droit 41" 

Pianos digitaux à partir de 9 9 5 s t 

Pianos accoustiques neufs à partir de 2 5 9 5 s 

\ceord et livraison gratuits *leçons gratuites avec tout achat 

274, Jean-Talon Est 
faceau marche et métro Jean-Talon 

PRECIDIA R.S 
1994 

• Alain Demers a vécu deux ans 
dans la rue, sur la drogue et les 
narcotiques. Après avoir atteint 
les bas-fonds, comme il dit, il a 
refait surface avec le groupe com-
munautaire l'Itinéraire, dont il 
dirige aujourd'hui le journal du 
même nom. 

Fondé l'été dernier, L'Itinérai-
re — le journal — n'a publié 
qu'un seul numéro tiré à 3000 co-
pies, toutes vendues en trois jours 
seulement. 

Mais voilà qu'on récidive. 

Cette fois, on prévoit en pu-
blier 10 000 copies six fois par an-
née. Chaque exemplaire est ven-
du un dollar dont 50 cents vont 
dans les poches de la dizaine de 
crieurs qui oeuvreront principale-
ment dans le centre-ville, le Pla-
teau Mont-Royal et le Centre-
Sud, où L'Itinéraire a justement 
pignon sur rue Ontario. 

Pour Alain Demers, L'Itinérai-
re c'est bien plus qu'un journal 
fait par des «gens de la rue». 
C'est surtout un outil pour parler 
de ce que vivent les itinérants 
plutôt que de les laisser mourir 
d'indifférence dans la rue. 

«Il y a un an, confiait-il hier, 
j'étais dans la rue. J'ai rencontré 
les gens de L'Itinéraire — le grou-
pe communautaire, cette fois — 
et je m'en suis sorti. Or, j'estime 
aujourd'hui que L'Itinéraire — le 
journal — peut aussi aider des 
sans-abri à s'en sortir.» 

• Motour 1,6 litre 
E.F.I. à douWo 
arbre à cames ( 

• Tuyau * 
d'échappement 
double 

• Radio A M / F M . 
stéréo avec 
lecteur de 
cassettes et 4 
haut-parleurs 

• Instrumentation 
sport complète 

S U P E R S P É C I A L • S ièges-baquets spor t 
• 2 ré t rov iseurs à 

c o m m a n d e 
élect r ique 

S U P E R SPECIAJ^ 
PRECIDIA GS 1994 
• V6 24 soupapes 130c.v. • Aileron arrière • f ^ k m 
• Roues en alliage 15 po • Régulateur de vitesse • m M • « T J I m 
• A M / F M stéréo-cassettes • Echappement double H ^ H r • ^ t r 

AUSSI: MODÈLE MX-3,19OT-1993 DE DÉMONSTRATION OU LEGEREMENT UTILISE. A PRIX TRES AVANTAGEUX 

PHOTO ROBERT NAD0N. Là Presse 
C'est repart! pour le journal L 'Itinéraire et son rédacteur en chef Alain Demers qui prévoit publier six 
numéros par année. 

L'Itinéraire, a-t-il ajouté en sub- quelque sorte une occasion de vi-
stance, c'est un projet de groupe vre une expérience de travail sti-
avec une dizaine de collabora- mulante». 
teurs qui s'adresse bien sûr aux L e ministère québécois de la 
sans-voix mais surtout à ceux qui S a n t é e t d e s s ^ ç e s o c iaux a ac-
en ont une et qui voient les îtiné- c o r d é u n e subvention de 29 000 $ 
rants sans vraiment les voir. 

à L'Itinéraire — de quoi payer les 
factures d'imprimerie et la forma-
tion des collaborateurs qui, eux, 
sont soumis au programme d'em-
ployabilité Extra. 

Il y a à Montréal, selon les sta-

tistiques, près de 15 000 sans-
abri . Un chiff re réaliste, croit 
Alain Demers, et c'est sans comp-
ter un très grand nombre d'assis-
tés sociaux qui frôlent l'itinéran-
ce. 

W H H n i I ^ j l ^ ^ l A JE ME SENS BIEN 

1530, boul. Chomedey, Laval 
688-4787 Ligne Mtl 336-7272 

Essentiellement, dit-il aussi, 
c'est un journal fait par «des gens 
qui ont quitté le marché du tra-
vail depuis longtemps et c'est en 

JOURS 
SEULEMENT 
L M A I À 

Les batteries de cuisine Paderno viennent avec une garantie de 25 ans et sont fabriquées à l'Ile-du-
Prince-Édouard. Tous les ustensiles de la batterie de cuisine sont fabriqués à partir d'acier chirurgi-
cal inoxydable de type 304 et possèdent un tond qui permet une meilleure distribution de la chaleur 

es casseroles pou 
vente se termine 

Voici la vente du manufacturier des batteries de cuisine Paderno 
La qualité qui dure, entre 4 0 % e t 75% de rabais! 

Jeudi, vendredi et samedi seulement, vour pourrez procurer les usten-
siles de cuisine de marque Paderno au prix du manufacturier. Une batterie de 
cuisine qui dure des années; non, des centaines d'années. A une prix qui lui. 
ne dure que trois jours. Profitez de rabais allant de 40% à 75% sur le prix 
de détail - déjà raisonnable - suggéré par le manufacturier. 

Le spécial quotidien d ouverture des portes vous offre une casserole à 
sauce de 0,8L pour seulement 14 S au lieu de 58,40 S comme le suggère le 
manufacturier. Mais faites vite! Seulement 20 de ces casseroles sont offertes 
chaque jour et chaque client ne peut s en procurer qu'une seule. 

ACHIEVA 

Seulement 
Granby 
Lamoureux Servicentre 
185 Boul Boivin 
SI4 378 4438 
JEU/VEN 9h00-2lh00 
SAM 9h00- l7h00 

Westmount 
Clinique de la Casserole 
4138 St-Catherine ouest 
514 933 9878 
JEU/VEN 9h30-2lh00 
SAM 9h00- l6h00 

Montréal 
Clinique de la Casserole 
7561 St-Hubert 
514 270 8544 
JEU/VEN 9h30-l7h00 
SAM 9h30-l7h00 

LOCATION 
36 MOIS MOIS 

Valleyfield 
H Besner Ltée 
18 Nicholson 
514 377 9000 
JEU/VEN 8h30-2lh00 
SAM 8h30- l7h00 

St Eustache 
Boutik Electrik 
127 rue St-Laurent 
514 4913355 
JEU/VEN 9h30-2lh00 
SAM 9h00- l7h00 

Rosemère 
Boutik Electrik 
401 Boul Labelle 
514 433 8603 
JEU/VEN I0h00-2lh00 
SAM 9h00- l7h00 

Seulement 

Drummondville 
Mr Rasoir 
139 Hériot 
819 472 4244 
JEU/VEN 9h00-2lh00 
SAM 9h00- l7h00 

Acton Vale 
Boutik Electrik 
1530 Boul Acton 
514 546 7021 
JEU/VEN9hOO-2lhOO 
SAM 9h00- l7h00 

Greenfield Park 
Boutik Electrik 
Mail Carnaval 
999 Boul Tachereau 
514 671 1439 
JEU/VEN 9h30-2lh00 
SAM 9h00- l7h00 I ^ h m h Chevrolet G e ® OI< 

5363 Saint-Denis (au sud du boul 
Offre d une durée limitée Photos a titre indicatif seulement Versement initial de 2000* pour la Achieva et de 1875* pour la A.P.V. 
Transport et préparation inclus Dépôt remboursable de 350* et 1er paiement oxigés. Toutes taxes non incluses. Kilométrage limité 
a 24 000 km par annee 
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L'avocat Eric Belhassen provisoi rement 
ney et Belhassen ont multiplié les 
procédures inutiles et abusives 
l'un contre l'autre. 

Belhassen a par exemple fabri-
qué de toutes pièces un dossier de 
faillite contre un des avocats de 
Mme Finney, dans le but de «sor-
tir» l'avocat du dossier. 11 s'est 
placé en conflit d'intérêts en re-
présentant tantôt Badr, tantôt 
une personne qui poursuivait 
Badr. 

Le but de Belhassen était d'em-
pêcher Mme Finney d'exécuter 
un jugement contre Badr qui lui 
aurait permis de s'approprier 
l'immeuble au centre du litige. 
Pour ce faire, Belhassen multi-
pliait les poursuites au nom de di-
verses personnes qui disaient 
avoir un intérêt dans cet immeu-
ble. Il a donc entrepris, entre au-
tres, des poursuites contre son 
client (Badr), qui devaient nuire, 
par ricochet, à Finney. 

Belhassen a en outre facturé 
des honoraires «manifestement 
déraisonnables» de 62 500 $ à 
Badr. 

suite déroulée sur plusieurs jours. 

Le comité souligne d'ailleurs 
que Belhassen, par son comporte-
ment lors de l'audition de sa cau-
se, «a démontré par ses paroles et 
son attitude qu'il n'a aucun res-
pect (...) vis-à-vis du bureau du 
syndic, du comité de discipline, 
de son Ordre professionnel et de 
son Serment d'office». 

Au stade de la radiation provi-
soire, le syndic du Barreau (ici 
Jacques Fournier) n'a qu'à pré-
senter une preuve sommaire des 
actes reprochés à l'avocat. Ces de-
mandes sont très rares, et on 
compte sur les doigts de la main 
le nombre de radiations provisoi-
res chez les avocats depuis 10 ans. 
Le syndic doit démontrer que les 
actes reprochés sont très graves et 
que leur continuation risquerait 
de compromettre gravement la 
protection du public. 

Belhassen perd donc le droit de 
pratiquer comme avocat jusqu'à 
ce que son dossier, qui comporte 
23 chefs d'accusation, soit étudié 
en profondeur par le comité — ce 
qui devrait être fait dans les mois 
prochains. 

*Sans aucun égard à son statut 
d'auxiliaire de la justice et à son 
obligation de collaborer à l'admi-
nistration de la justice, il a multi-
plié les procédures aussi inutiles 
qu'abusives, écrit le comité. Il a 
utilisé son statut d'avocat pour 
détourner illicitement à ses fins 
le système judiciaire», commet-
tant ainsi un autre accroc au 
Code de déontologie des avocats. 

• L'avocat Eric Belhassen a été 
radié hier de façon provisoire 
pour une période indéterminée, 
tant qu'il•ncacflt tw îugé pour di-
vers actes de odftfht d'intérêts, 
d'abus de procédure et de harcè-
lement judiciaire. 

Belhassen, un avocat civiliste 
montréalais qui a 16 ans d'expé-
rience, compromet «gravement 
la protection du public», conclut 
le comité de discipline du Bar-
reau, présidé par l'avocat Guy La-
france. 

Les faits reprochés à Belhassen 
concernent un dossier en particu-
lier, où l'avocat représentait un 
dénommé Samir Badr. Ce dernier 
avait une querelle judiciaire avec 
Mme Cristina McCullock Finney 
au sujet de la propriété d'un im-
meuble. 

Sans entrer dans les détails 
inextricables de cette affaire, di-
sons que les deux se sont livrés à 
une vraie guérilla judiciaire. Fin-

CRONO 
OBTENEZ LA 
CLIMATISATION 

Le comité a noté que Belhas-
sen, au début de l'audition de sa 
cause, avait tenté d'obtenir une 
remise devant le comité de disci-
pline sous prétexte que le 30 mars 
était une fête religieuse juive, 
alors qu'il ne s'agissait pas d'une 
journée d'observance. Par la sui-
te, Belhassen a exigé (et obtenu) 
qu'un des membres du comité se 
récuse parce qu'il fait partie d'un 
bureau d'avocats avec lequel il a 
un dossier litigieux. Me Belhas-
sen a ensuite voulu empêcher le 
comité de continuer de siéger à 
deux membres. 11 a tenté d'obte-
nir une suspension de l'audience 
devant la Cour supérieure, mais 
sans succès. L'audience s'est en-

SUPERBE CHOIX 
DE COULEURS 
ET OPTIONS. 

Profitez de 
la réduction 

T.V.Q. 
aujourd'hui 

Rabais Mazda inclus 
sur acceptation 
de crédit. 

10175, Papineau 

Hugues Aubertin, maire de Bou-
cherville. PHOTO DÉNIS COURVILLE 

Aubertin 
sollicitera 
un troisième 
mandat 

• Le maire Hugues Aubertin, de 
Boucherville, sollicitera un troi-
sième mandat, mais cette fois 
pour l'Alliance municipale de 
Boucherville. 

L'Alliance municipale est née 
de la fusion — à être approuvée 
par îe directeur général des élec-
tions du Québec — de l'Action 
municipale de Serge Laramée et 
du Parti municipal, l'ancienne 
formation du maire Aubertin. 
Cette fusion était dans l'air de-
puis quelques mois déjà, selon 
Hugues Aubertin, mais la déci-
sion pas encore prise. 

D'ici environ un mois, l'équipe, 
formée de nouveaux et d'anciens 
conseillers, dont des femmes, de-
vrait être choisie. «Je cherche des 
gens qui veulent travailler pour 
les citoyens de Boucherville», a 
précisé le maire Aubertin. 

En conférence de presse pour 
annoncer sa décision de briguer 
les suffrages le 6 novembre, le 
maire Aubertin, qui est aussi pré-
sident de la Société de transport 
de la Rive-Sud (STRSM) et préfet 
de la MRC de Lajemmerais, a ex-
pliqué que la décision de regrou-
per les deux partis démontrait à 
quel point «les Bouchervillois dé-
sirent une unanimité des objectifs 
et un consensus des idées». 

S'il a décidé de poursuivre sa 
carrière en politique municipale, 
c'est «à la demande de plusieurs 
citoyens», d'autant que ça l'inté-
resse «encore» avec une équipe 
renouvelée et dynamique. 

il ne cache pas son intérêt pour 
sa ville et surtout pour les dos-
siers importants qu'il a pilotés de-
puis deux mandats et désire pour-
suivre, entre autres celui des fi-
nances. Par ailleurs, il reconnaît 
que les dossiers régionaux aussi le 
préoccupent, notamment celui de 
la STRSM et du transport en 
commun. 

À son avis, le développement 
de Boucherville doit se faire en 
tenant compte d'abord de la vo-
lonté des citoyens, de leur capaci-
té de payer et de la qualité de 
l'environnement. De son implica-
tion régionale, il retient que Bou-
cherville est «la ville toute dési-
gnée pour présider à la réalisa-
tion de virages importants». 

SB i 

Sécurité publique 
Par ailleurs, le rapport annuel 

1993 de la Direction de la sécuri-
té publ ique, entér iné par le 
conseil municipal, révèle une 
baisse de la criminalité de 8,7 p. 
cent. 

Le nombre de crimes de toutes 
sortes est passé de 2200 en 1992 à 
2008 en 1993. Le tiers des crimes 
sont commis dans le parc indus-
trielde la ville. Diminution égale-
ment des crimes contre la pro-
priété qui sont passés de 1785 en 
1992, à 1609 en 1993, une baisse 
de 9,86 p. cent. Quant aux mé-
faits sur les biens publics attri-
bués dans 75 p. cent des cas aux 
jeunes vandales, ils sont égale-
ment en régression, chutant de 
42,09 p. cent: de 201 méfaits per-
pétrés en 1992, on est passé à 129 
en 1993. 

Cette diminution générale de la 
criminalité est attribuable notam-
ment, selon le rapport, à la vigi-
lance des citoyens et à leur sens 
de l'entraide. 

TOYOTA 
Votre concessionnaire Toyota 

est fier de commanditer les Jeux 

olympiques spéciaux du Canada. 
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Sylvain Hogues Jean-Guy Hubert 
Les Ventes Castel Gérard Hubert 

Mercury Ltée. Automobiles Ltée 
Pointe-aux-Trembles. ÛC Maniwaki, QC 

DennisB. Balon 
Lakeland Ford Sales 
Prince Albert. Sask. 

Donald A. Dupuis 
Dupuis 

Lincoln Mercury Sales Inc. 
Casselman. Ont. 

Tim Bannon 
MacNab Auto Sales Limited 

Ingersoll. Ont. 

Bruce Dumouchelle 
Talbot Mercury Sales Limited 

St. Thomas, Ont. 

u t 
i 
> 'i> 

I O 
- 0 

I I » 

i 
/V » 

Len Fabbro Gilles Galarneau W.G. Hanbury Joe Healy Gordon Hoddinott 
Totem Mercury Sales Limited Lactyne Ford Inc. Signature Lincoln Mercury Healy Motors Limited Campbell Ford Sales Ltd 

Vancouver. C.-B. Lachine. QC Sales Ltd. Edmonton, Alb. Ottawa, Ont. 
Richmond. C.-B. 

Russell A. King R.M. (Bob) Kozminski Paul Leger Marcel Machabée Barry McDonnell 
Kingland Ford Mercury Keystone Ford Sales Limited Richibucto Motors (1970) Machabée Automobiles Inc. McDonnell Motors Ltd. 

Sales Ltd. Winnipeg. Man. Limited Labelle. QC Strathroy, Ont. 
Hay River. T. N.-O Richibucto. N.-B. 

Jacques Olivier 
Jacques Olivier Ford Inc. 

St-Hubert. QC 

Luigi Panetta 
Twin Hilis Mercury Sales 

Limited. 
Richmond Hill. Ont 

L.V. (Larry) Renaud Fran Ridley Ron Ridley 
Larry Renaud Garage Ltd. Lake City Ford Sales (1991) Ltd. Lake City Ford Sales Ltd. 

Harrow, Ont. 100 Mile House, C.-B Williams Lake. C.-B 

Cralg S. Riley 
Markville Lincoln Mercury 

Sales Inc. 
Markham. Ont. 

Jim Rogers 
Parkway Mercury Sales 

Limited 
Saint John. N.-B. 

Len Sanci 
Oak-Land Lincoln Mercury 

Sales Limited 
Oakville, Ont. 

D.E. Sargent 
Steeltown Ford Sales 1980 Ltd 

Selkirk. Man 

Al Slattery 
Al Slattery Ford Sales Limited 

Welland. Ont. 

Gilles Soucy 
Transit Ford Ventes & Service 

Ltée. 
Plantagenet. Ont. 

Randy A. State 
McArthur s In Markham 

Limited 
Unionville. Ont. 

Guy Ste-Marie 
Yiauïord (1990) 

St-Rômi. QC 
Inc. 

George E. Stockfish 
George"Stocktish Ford Sales 

(1987) Limited 
North Bay, Ont. 

Michael J. Stollery 
Eastway Ford Sales Limited 

St. Thomas. Ont. 

Cliff Tuggle 
Mountain View Motors Ltd. 

Didsbury. Alb. 

Scott Vickers 
Summit Ford Sales (1982) 

Limited 
Rexdale. Ont. 

Robert Violette Myles Wallingford 
Violette Ltd. Carie et Wallingford 

Grand Falls. N.-B. Ford-Mercury Inc. 
Buckingham, QC 

Gerry Wood 
Woodrioge Lincoln 
Mercury Sales Ltd. 

Calgary. Alb. 

Faute de place, 
nous ne vous montrons que 

nos 41 meilleurs concessionnaires 

Des idées qui font du chemin. 

Encore une fois cette année, nous sommes fiers de vous présenter les gagnants 
de la distinction la plus prestigieuse décernée par Ford du Canada : le Prix du 
Président du Conseil. 

Nous félicitons chaleureusement chacun de ces 41 concession- É j ^ Ê I S k 
naires Ford et Lincoln Mercury ainsi que tous ceux et celles qui ont IBmfefflKl 

Markw. Hutehin. collaboré à leur réussite. Grâce à un professionnalisme de tous les 
instants, ces concessionnaires se retrouvent en tête de liste pour la ^ ^ 

satisfaction de la clientèle, pour la qualité de leur service et pour le dynamisme de leurs ventes. 
Nous leur sommes très reconnaissants d'avoir donné le meilleur d'eux-mêmes et d'avoir 

constamment innové dans leur façon de vous servir. 
Voilà pourquoi nous sommes fiers de leur remettre le prix du Président du Conseil. Et fiers de 

vous les présenter tous les 41. 

Président et chef 
de la direction 

Ford du Canada 

Dale Brodziak 
Vegreville Ford Mercury 

Sales & Service Inc. 
Vegreville. Alb. 

Bob Brown 
Thor Motors Orillia 

(1978) Limited 
Orillia. Ont. 

Donald Carson 
Coastal Ford Sales Limited 

Burnaby. C.-B. 

David Croft 
Mahone Auto Service 

(1985) Limited 
Blockhouse. N.-É. 

Pierre Deragon 
Deragon Auto Cite Inc. 

Cowansville. QC 
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Le Devoir: une année 1993 «honorable» 
en dépit d'un déficit de 1,9 million 
J U L E S B É L I V E A U 

• Après avoir traversé l'été der-
nier une crise qui, selon Lise Bis-
sonnette, a menacé à court terme 
l'existence même du journal, Le 
Devoir n'en a pas moins connu, 
compte tenu de la performance 
générale de la presse écrite, une 
année 1993 «honorable». Et bien 
que cette année financière se soit 
soldée par un déficit d'exploita-
tion de 1,9 million de dollars, la 
directrice du quotidien juge sti-
mulants les résultats enregistrés 
lors du premier trimestre de 1994 
et entrevoit enfin l'avenir avec 
une bonne dose d'optimisme. 

Dans le rapport qu'elle a livré 
hier au cours de l'assemblée an-
nuelle des actionnaires du Devoir 
inc., filiale de l'Imprimerie popu-
laire, Limitée, Mme Bissonnette a 
souligné que le journal dont elle 
assume la direction a connu l'an 
dernier une hausse rapide de son 

tirage et un accroissement de ses 
revenus d ' a b o n n e m e n t et de 
vente en kiosque. Elle a parlé 
d'une augmentation de 24 p. cent 
au premier poste et .de 13 p. cent 
au second, ce qui a amené dans 
les coffres du Devoir un revenu 
total additionnel de 960 000 S 
comparativement aux résultats de 
l'année précédente. Ces progrès 
ont été réalisés à la suite du dé-
ménagement du quotidien dans 
le centre-ville de Montréal et 
après les changements majeurs ef-
fectués dans sa production, sa 
présentation et son contenu. 

La directrice du Devoir a toute-
fois reconnu que le tirage du quo-
tidien, après une augmentation 
rapide en février et mars de 1993, 
a légèrement baissé par la suite 
pour demeurer stable à environ 
29 000 ou 30 000 exemplaires en 
semaine et à 37 000 ou 38 000 le 
samedi. 

Mme Bissonnette a déploré que 
le plan d'affaires mis au point au 
Devoir, qui prévoyait qu'un tira-
ge accru allait produire un impact 
sensible dans le domaine des re-
venus publicitaires, n'ait pas don-
né les résultats attendus. «Le De-
voir, a-t-elle dit, n'a pu aller con-
tre la tendance de l'ensemble de 
l'industrie des journaux, où le li-
gnage publicitaire a continué à 
diminuer tout au long de l'année 
1993. Eu égard à la performance 
générale de la presse écrite, Le 
Devoir a toutefois connu une an-
née honorable, avec une baisse de 
revenu de 1,8 p. cent seulement 
au chapitre de la publicité, ce qui 
signifiait 113 000 $ de moins 
qu'en 1992. Mais ce résultat était 
loin des ressources requises en pé-
riode de développement et de re-
nouveau.» 

La directrice du Devoir a rap-
pelé en quelques mots la crise de 

Les Suédois vont inaugurer la dixième 
saison du concours d'art pyromusical 
G E O R G E S L A M O N 

• Dans trois jours les Montréa-
lais revivront la magie des specta-
cles de feu d'artifice, comme cha-
que année depuis 1985. Pour une 
dixième année, les Montréalais 
envahiront les îles pour admirer 
ces faiseurs d'étoiles. 

«Un pouvoir d'attraction qui, 
selon Thérèse Daviau, membre 
du comité exécutif de la Ville de 
Montréal et responsable du dos-
sier du Parc des îles, a également 
des retombées sur les Montréalais 
qui sentent ainsi leur appartenan-
ce à leur ville.» 

C'est la firme suédoise Fyrver-
keri Experterna AB, à Montréal 
pour la première fois, qui inaugu-
rera cette dixième saison du con-
cours d'art pyromusical, L'Inter-
national Benson & Hedges, avec 
un spectacle intitulé Les quatre 
saisons, sur une musique spécia-
lement écrite pour Montréal. La 
Suède est le 18e pays à être repré-
senté à Montréal depuis 1985, et 
Giovanni Panzera la présente 
comme un concurrent «diffé-
rent». On ne connaît absolument 
rien de la firme suédoise. 

II était de circonstance que cet 
anniversaire soit rehaussé par un 
énorme gâteau qu'ont pu dégus-
ter les invités à cette conférence 
de presse pour annoncer l'événe-
ment, hier midi, sur la rive du lac 
des Dauphins. 

Mais pour les artificiers, ce sera 
aussi un défi supplémenta i re 
qu'impose l'AMARC, qui gère La 
Ronde, aux neuf concurrents de 
cette compétition. Cette année, 
ils devront se soumettre chacun à 
un thème musical imposé de cinq 
minutes, Ouverture pour un feu 
d'artifice, un assemblage d'ex-
traits de musiques interprétées 
par l'Orchestre symphonique de 
Montréal et dirigé par Charles 
Dutoit. Le jury populaire compo-
sé de 30 membres pourra ainsi 
comparer le style et la maîtrise 
des artificiers participants. Un 
prix couronnera d'ailleurs la fir-
me qui aura présenté les meilleu-
res variations pyrotechniques sur 
ce thème imposé. 

Comme l'an dernier, en plus 
des trois Jupiter traditionnels, un 
iupiter spécial couronnera la con-
tribution exceptionnelle d'une 
firme ou d'un individu au déve-
loppement pyrotechnique. 

Rappelons qu'outre la Suède, 
les amateurs pourront également 
voir à l'oeuvre les artificiers des 
pays suivants: le Canada (Fiatr 

Mort de peur 
à cause d'une 
algarade 
Presse Canadienne 

QUÉBEC 

• Un individu de 26 ans de Qué-
bec, Marco Labrie, a été accu-
séd'homicide involontaire, hier, 
au palais de justice de Québec, à 
la suite d'une altercation verbale 
survenue avec un homme de 37 
ans vers 4 h du matin, hier, sur la 
rue Saint-Iean, à Québec. 

Ébranlée par les menaces du 
passant, la victime, André Cau-
chon, aurait été terrassé par une 
crise cardiaque. 

Les deux protagonistes ne se 
connaissaient pas et sortaient de 
deux établissements dist incts 
lorsque la querelle s'est produite. 

Labrie a été cueilli sur les lieux 
du drame par des policiers qui 
passaient par là et qui ont égale-
ment interrogé des témoins de 
l'engueulade. Les autorités n'ont 
pas divulgué les motifs de la dis-
pute mais ont précisé qu'à pre-
mière vue, aucun coup n'avait été 
porté. 

La victime, originaire de Qué-
bec, s'est écroulée sur le trottoir, 
à l'angle de la Côte Sainte-Gene-
viève, et son décès a été constaté à 
l'Hôtel-Dieu de Québec. 

Une autopsie sera pratiquée ce 
matin à Montréal pour connaître 
la cause exacte du malaise de M. 
Cauchon et voir s'il y a trace de 
coups. 

lux), le Japon ( Marutamaya ), 
l'Italie (Soldi), l'Espagne (Brun-
chu Hnos ), la Corée du Sud 
( Hanwha-Marbleloid), l'Austra-
lie (Syd Howard), les États-Unis 
(Performance Pyrotechnie), la 
France ( Lacroix ) et le feu de clô-
ture tirée par la firme Panzera. 
De ces firmes deux sont égale-
ment de nouvelles venues: Brun-

chu Hnos, d'Espagne, et Hanwha-
Marbleloid, de Corée du Sud. 

Les spectacles se déroulent les 
samedis en mai et juin et les di-
manches, en juillet. Comme tou-
jours, il est conseillé de privilé-
gier le transport en commun pour 
se rendre à La Ronde. Les soirs de 
feu d'artifice mobilisent 375 poli-
ciers et 75 pompiers. 

l'été dernier, signalant que, au 
début d'août, les caisses du jour-
nal étaient pratiquement à sec. 
«Ces journées tendues se sont sol-
dées par une entente avec l'en-
semble des syndicats de la maison 
pour la mise en oeuvre d'un plan 
de compression à hauteur de 
800 000$.» 

Mme Bissonnette ne s'est guère 
étendue sur les douloureuses so-
lutions imposées aux employés 
d u Devoir. 

Le président du syndicat de la 
rédaction du journal, M. Jean-
Pierre Legault, a répliqué hier au 
rapport présenté par Mme Bis-
sonnette en indiquant qu'il ne 
pouvait l'approuver entièrement. 
Et il s'en est pris à la gestion de la 
directrice, réclamant une atten-
tion particulière du conseil d'ad-
ministration du Devoir à ce cha-
pi t re . « N o u s demandons aux 
gens du privé, aux gens qui siè-
gent au conseil au conseil d'admi-
nistration, a-t-il dit, de resserrer 
encore davantage la gestion quo-
tidienne du journal, ce qui ne 
constitue en rien une intrusion 
dans le contenu rédactionnel. Et 
nous leur demandons également 
de s'attaquer au problème numé-
ro un auquel nous faisons présen-
tement face, qui est celui de la 
distribution et celui du contrôle 
des ventes en kiosques. » 

M. Legault a précisé qu'il ne 
fait aucun doute pour les em-
ployés du Devoir que la situation 
s'est améliorée, qu'ils sont heu-
reux d'y travailler mais que les re-
lations de travail au sein de l'en-
treprise laissent encore à désirer. 

ADOPTEZ-MOI î 
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TAXES, TRANSPORT ET PRÉPARATION 
INCLUS ! 

C O M P L È T E M E N T É Q U I P É 
INV. NO.: 94-371 - COULEUR CHAMRVGNE MÉTALLIQUE -

CLIMATISEUR • FREINS ABS - SUSPENSION PNEUMATIQUE 
GROUPE D'ECLAIRAGE • ETC.-

MÉRCURY 

LINCOLN 

• O é d i t - b d 24 m a i besé sur 
un p o i t m w t unique de 14 9 9 5 $ . 

K ib t i s Ford indus . Voleur résiduelle 
de 15 3 3 0 $ . $0 0 0 0 k m indus . 

4< du km excédentai re . 

D 

* 

E 
Lot de complets assortis 

100% laine 
ou polyester/laine. 

Jusqu'à 65% 
dt rabais. 

S 
J u s q u ' à 

Lot de chemises habillées 
à manches longues 
Unis ou ton sur ton. 

Pans 5 magasins seulement** 

99 Rég. 28 
,er 34$ 

Lot de chemises sport 
à manches longues 

Choix de 
et teintes asssorties. 

99 
Régulier 
jusqu'à 

.65$ 

Lot de 1,500 t-shirt 

Styles et teintes 
variées. 

Solde 

1 4 , 
9 9 

Régulier 
jusqu'à 

55$ 

T-shirt 100% soie imprimés 
Manches courtes, avec 

bande à la taille. 

Rég. 45$ 

Lot de vestons sport 
Tissus et teintes assortis. 

Jusqu'à 50% 
d» rabais. Solde 

139, 99 
Complets assortis Complets assortis] Complets assortis 
Excellent rapport 

qualité/prix. 
Qualité 

supérieure. 
Nouvel arrivage. 
Teintes variées, 

^tissus assortis 
^ p n ^ ^ R é g u l i e r 295 i s S s o * 

K K Ë E ^ 

I B j S B ^ ^ ^ Régulier 
M r f A ^ 5 0 * 

Vestons sport Complets 1 
semi-construits. 

I Chemises sport 
à manches courte! 

Vert aubergine 
^ t autres temtes 

Léger, finis pêche 
en poly/coton. 

^ ^ e i t ou ciment. 
100% soie. 

^^ 4 teintes. 
^ > « ^ R é g u l i e r 115 p r o H ^ ^ ^ Régulier 

M g p f e ^ 2 7 * 

Chemises habillées 
à manches longues 

Tissu "oxford" 
coton/poly. 
^ Rég. 40$ 

Cardigans et chandails 

Fin de série. 

50 / de rabais 
sur lor sélectionné 

Régulier jusqu'à 
1 1 0 $ 

Complets 100% i< 
Nouvelles teintes 

printanières. 
Tissus unis ou 

à motifs. 

Chemises habillées I 
à manches longues 

Marques réputées. 
Ton sur ton ou à 

rayures. 
Régulier 36 

à 45$ 

Chemises h 
à manches 

Unies ou 
Ton sur ton 

Scld 

1 7 , " 
l pour 3 2 s 

Régulier 
00$ 

Chemises sport 
à manches courtes. 

IGfonde variété de 
et de tissus. 

Régulier 30 
à 45$ 

Blousons 
de printemps 
100% coton 

ou poly-coton 

Blousons 
Sur toute notre 

collection à prix 
régulier. 

20 
Régulier 55 

à 110$ 
d e rabais 

Pantalons sport 
avec ou sans plis 

Pantalons 
I toutes! 

Poly/coton lavables I 
nture assortie. 

7 teintes 
Régulier 

49,95 

6 teintes au choix 
polv/rayonne ou 
^ PoMaine. 

Régulier 60 
et 65$ 

mnudo avec plis 
coton, 

e. Vert, 
ge, marine, 

aubergine. 
Régulier 

35$ 

Vaste choix de 
cravates assoi 

100% soie ou 
polyester 

Régulier 20 
à 45$ 

Bas extensible 
en coton/nylon 
10 teintes unies 

au choix. 
Régulier 

5$ 

Souliers*d'éîé en 
cuir souple 
Lacés ou 

mocassins 
Régulier 

35$ 

Chaussures en cuir 
Lacés ou 

mocassins 
Fin de séries 

Chaussures* 
cuir de veau 

3 modèles. Laa 
ou mocassins 

I ^ N o i r ou brun 
Sold. 

3 9 , 
Régulier 60 

6 95$ 

Souliers sport lacés 
et mocassins* 

en cuir 
Fin se séries 

Sold. 

4 9 , 
Régulier 75 

et 80$ 

"ANNIVERSAIRE 
Nom: 

Adresse: 
C.P. 

I l 
oupon et 
bots additionnel 

«ANNIVERSAIRE 
Nom: 

Téléphone: 
Limto de un ooupon par complet 

Chaussures non disponibles à Place Ville-Marie. 
• Nous nous efforçons 
toujours d'avoir la 
marchandise en quantité 
suffisante dans tous les 
styles et dans toutes les 
tailles. Il peur cependant 
arriver que certains 
articles ne soient plus 
disponibles. Vérifiez avec 
le magasin SAUVÉ le plus 
prés de chez vous. 

Galeries d'Anjou 351-6810 
Place Ville-Marie 861-3990 
Galeries Joliette 752-0950 

Présentez ce c 
obtenez un ra _ 
de 20$ à l'achat d'un complet 
100% laine ou polyester/laine . B 
en solde ou ô prix régulier. g 3 

«tion: La 
19 juin 1994. 

Adresse: 

Téléphone:.. 
d« un 

C.P. 

dtent et par achat 
cfaxpiration: 

i -19 juin 1994. 

Présentez ce coupon et I 
obtenez un rabats de 10$ sur j 
votre achat minimum de 50$ 
de marchandise à prix régulier.| 

Lo 

~ Chemises habillées 
à 13,99 ou 2 pour 20$ 
disponibles seulement 
aux magasins suivant: 

- Ptaza St-Huberr 
- Galeries d'Anjou 
- Centre Laval 
- Carrefour Laval 
- Complexe Desjardins 

Carrefour Angrignon 365-1070 
Place Rosemôre 435-6160 
Carrefour Laval 681-9213 

Complexe Desjardins 281-1611 
Centre Laval 688-6292 
Promenades St-Bruno 461-2832 

Plaza St-Hubert 273-6392 
(6554 rue St-Hubert) Stationnement 
à l'arrière rue Chateaubriand. 

© 
METRO 

Beaubien 



O U UNE SEULE PAIRE ! 

Choisissez deux p a i r e s - d e lunettes complètes (verres et 

montures) parmi notre collection mode, pour vous-même ou 

quelqu'un d'autre, et ne paye/ que la plus chère des deux! 

Cette offre s'applique également aux verres de contact* 

O U Choisissez une seule paire parmi notre collection Sélecte 

Alfred Sung, Silhouette, Charmant, Charl ie Chaplin, etc, 

Carte de-crédit So.irs accep tée 
Accumule/ des points 

vf>h«-rit|u«.'t iljir» 

OFFRE E N VIGUEUR J U S Q U ' A U 30 J U I N 1994 

René Marchand et associés optométr istes 

22 C L IN IQUES D A N S I O U T IE QUÉBEC 
% 

Galeries d'Anjou: 493-6609 Mail Champlain: 465-8542 
Carrefour Laval: 682-7818 Place Vertu: 331-6226 
Carrefour Angrignon: 366-6217 Galeries Rive-Nord: 657-1106 
L'es Promenades St-Bruno: 441-2831 Fairview Pointe-Claire: 694-9840 

• 

« M D : M a r q u e d é p o s é e d e S e a r s , d e m i l ' u s a g e est a u t o r i s é a u C a n a d a » 

Les ventes de cigarettes ont 
commencé à diminuer en avril 

Vents u£ c 

Ventes canadiennes 
(en mitiards de  
cigarettes) I 

Presse Canadienne s'est vendu davantage de cigaret-
tes en avril qu'au même mois, un 
an plus tôt. 

Ottawa et plusieurs provinces 
ont abaissé leurs taxes sur le ta-
bac en février, afin d'enrayer la 
contrebande. Dans les milieux de 
la santé, plusieurs groupes crai-
gnaient que cette mesure n'incite 
davantage de gens à fumer. 

Les ventes de cigarettes ont 
bien augmenté en mars, juste 
après les baisses de taxes. Mais le 
nombre de cigarettes vendues sur 
le marché intérieur est passé de 
4,3 milliards, en mars, à 3,2 mil-
liards, en avril. 

Il est trop tôt pour dire si les 
réductions de taxes ont modifié 
les habitudes en matière de con-
sommation de tabac, estime M. 
Luc Martial, analyste pour l'Asso-

ciation pour les droits des non-fu-
meurs. 

Tout de même, une tendance se 
dessine: les exportations de ciga-
rettes canadiennes ont décliné de 
façon marquée, passant de 1,8 
milliard, en avril 1993 à 347 mil-
lions en avril 1994. 

Fendant des années, la plupart 
des cigarettes canadiennes expé-
diées aux Etats-Unis ont été réin-
troduites en fraude au pays" et 
vendues illégalement à des prix 
nettement en-deçà des prix de-
mandés pour les cigarettes «léga-
les». 

Pour combattre la contreban-
de, le gouvernement a aussi im!-
posé, en février dernier, une taxe 
sur les cigarettes de fabrication 
canadienne destinées à l'exporta-
tion. 

OTTAWA 

• Les ventes de cigarettes ont 
baissé le mois dernier, mais les ré-
percussions de la baisse des taxes 
sur le tabac sont difficiles à cer-
ner. 

Les ventes des manufacturiers 
canadiens de tabac ont diminué 
en avril par rapport au mois de 
mars, a révélé mardi Statistique 
Canada. 

Cependant, une certaine confu-
sion entoure les statistiques. 

Si le nombre de cigarettes ven-
dues au pays a diminué en avril 
par rapport au mois de mars, il 

Alfa Roméo Spider Veloce Alfa Roméo 164 LS 
• 210 c.v., 3 litres, moteur V-6 
• Freins a disque aux 4 roues, antipatinage 
• Carantie 3 ans, 60 000 km incluant 

entretien périodique sans frais 
• Suspension ajustable électroniquement 

• Moteur 2 litres DOHC 
• Coussin d'air côté conducteur 
• Freins a disque assistes aux 4 roues 
t Transmission manuelle 5 vitesses, ou 

transmission automatique disponible 

LE POUVOIR DE VOUS EXPRIMER 

/uroSymbd Avril 1993 Avril 1994 

2*53 milliards \ 3,19 milliards 
4330. rue Jarry est. St. Léonard 

7 2 5 - 9 3 9 4 
4000. rue Jean-Talon Ouest, Montréal 

737-2532 

Ne mettez pas les pieds à Miami 
SANS ASSURANCE VOYAGE DESJARDINS 

Forfait-été individuel : à partir de 20 $ 
Encore plus avantageux pour tous les membres 

d'une même famille 
, Valable en tout temps jusqu'au 15 septembre 1994 

Aux Etats-Unis et au Canada , hors de votre province de résidence 

Assurance-vie 
Des jardins 

ACCEPTONS 
PRESCRIPTIONS 
DE L'EXTÉRIEUR 

ï p EXAMENDE 
LA VUE SUR 
PLACE 

• Moteur de 4 L et 190 cv 
• Boîte automatique 

à 4 rapports 
• 4 roues motrices 

Command-Trac 
• Climatiseur 
• Galerie de toit 

Radiocassette 
AM/FM stéréo 
Poutres protectrices 
dans les portes 
Volant inclinable 
Lave/essuie-glace arrière 

Toit rigide 
Moteur de 2,5 L et 123 cv 
Boîte manuelle à cinq 
rapports 
4 roues motrices 
Command-Trac 
Pneus tout terrain 

Radiocassette 
AM/FM stéréo 
Freins et direction 
assistés 
Moquette avant 
et arrière 
Sièges-baquets 
avec banquette AR 

4* O Par mois 
V 30 mois 

Prix de location 
Clé d'Or 

Par mois 
30 mois 

Prix de location 
Clé d'Or 

Prix d'achat Prix d'achat 

Coussin gonflable côté 
conducteur 
Rétroviseurs extérieurs 
jumelés télécommandés 
Moteur de 1,5 L 
à injection 
Boîte manuelle à 5 
rapports 

De la place pour 5 
passagers 
Système d'échappement 
en acier inoxydable 
Dégivreur de glace arrière 
Freins assistés à l'avant 
Poutres protectrices 
dans les portes 

CATS1000 
REG.11W 

RONDE MÉTAL 
REG.15W 

EZ VOTRE CONCESSIONNAIRE JEEP ET EAGLE 
VOUS POUVEZ LUI FAIRE CONFIANCE. 

Un« division de 
C h r y s l f Camida 

Rem.se du fabricant incluse Transport (Cherokee-670 $. YJ-600 $. S umm iM15 S) en sus. Immatriculation, taxes et assurances en sus Offres d une durée limitée. Détails chez le concessionnaire. tTarif 
mensuel etabi. d après la description du véhicule ci-haut Terme de 30 mois, avec versement initial de (Cherokee-2 551 $. YJ-1 092 S) ou échange équivalent, immatriculation, transport, assurances et taxes en sus. 
Sous réserve de i approvat.on de'Chrysler Crédit Canada Ltée Un dépôt de sécurité équivalent à un versement sera.exigé. Location pour usage personnel. Rachat non requis. Le locataire est responsable de 
I excédent de kilométrage après 62 500 km. au taux de 6c le km. Offres d une duree limitée Détails chez le concessionnaire 

EN VENTE 1994 
Gouvernement du Québec 
Ministère dm Finanças 
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rr SI C'EST U N ^ M 
PROBLÈME ^ 

DANS TA VIE, JE " 
SUIS PRÊT À T»AIDER 

P A U L A Q U I N 

ET SON PERSONNEL 

TÉLÉCOPIEUR / 2 2 9 - 7 8 8 2 ^ / 
PAVILLON \ 
GRAND ELAN 
4171, RUE ROLLAND, C.P. 119 MONT-ROLLAND (QUEBEC) JOR 1G0 

IL Y A UN SEUL ET UNIQUE PAVILLON GRAND ÉLAN À MONT-ROLLAND 

ON MANIFESTE * 
CHEZ FONTAINE, 
C'EST LE-TEMPS 
D'EN PROFITER ! 

ACCESSOIRES 
DE COUTURE 

Des centaines 
de mill iers . 
de Québécois 
souffrent 

• • sans le savoir, 

O U V 6 A U ; 
LES GALERIES JOLIETTE 
QpUette, Québec.' 753-1144 

« • ' '» * * • » 1 r "I * • l ' • . 7 * > * 
Plus de 45 magas ins pour : 

vous servir! Consultez les 
pages jaunes pour connaître 
le magasin le plus près 
de chez-vous. 

C e s articles a ins i que 
plusieurs autres sont 

en solde jusqu au • 
77 mai 1994 - ou 

jusqu'à épuisement 
de la marchandise. • NOUVELLES HEURES 0 OUVERTURE Nos magasins sonl maintenant ouverts a compter Oc 10h ou lundi 

au vendredi Le samedi a compter de 9h et le dimanche de 12h a 17h 

L'arrestation 
Plusieurs témoins ont été en-

tendus au cours de la journée 
d'hier, dont les deux policiers, la 
conseillère Mireille Carrière et la 
directeur général de la ville Sami 
Iskandar. 

Le tribunal a ajourne; il fixera 
une autre date pour la poursuite 
du procès au cours duquel on de-
vrait encore en tendre cinq té-
moins: un pour la poursuite et 
quatre pour la défense. 

• Marc Duclos, ex-adversaire du 
maire Stephen Olynyk et Daniel 
Normandin, porte-parole de l'As-
sociation des citoyens de Green-
field Park, étaient les deux ci-
toyens « les plus suscept ib les 
d'être arrêtés» s'ils troublaient 
l'assemblée du conseil du 26 octo-
bre 1993. Il ne s'agissait pas d'une 
décision spontanée mais plutôt 
orchestrée par le maire Stephen 
Olynyk, lui-même, avant la tenue 
de l'assemblée de conseil. 

D'ailleurs, il avait été décidé 
que les deux policiers de faction 
au conseil ce soir-là attendraient 
un simple signe du doigt de la 
main du maire pour arrêter en 
particulier Duclos. 

L'agent Richard Patenaude, po-
licier depuis 19 mois à Greenfield 
Park, qui a avoué ne pas connaî-
tre le règlement municipal 584, a 

Ne campez pas à Cape Cod cet été 
SANS ASSURANCE VOYAGE DESJARDINS 

Forfait-été individuel : à partir de 20 $ 
Encore plus avantageux pour tous les membres 

d'une même famille 
Valable en tout temps jusqu'au 15 septembre 1994 

Aux Etats-Unis ©t au Canada , hors d e votre province de résidence 

4 jours seulement 

GRAND SOLDE 
DE BIJOUX 

Square Phillips 

DEPUIS 1978 

Une occasion unique de vous procurer 
des bagues serties de pierres précieuses, des bijoux 

en or 14 ou 18 carats et beaucoup plus, 
parmi une sélection de notre joaillerie fine. 

BIRKS 

Nous avons besoin de 
nourriture non périssable: 
aidez-nous. Téléphonez au m g m % c o t o n , 

p p i s q u ' à : 1 3 , 9 9 

I l SPÉCIAL 
PARTIR DE: 

842-6822 
SUN YOUTH 

r , 

BUTTERICK 3487 

POUR ENFANTS 
115cm, poly-coton 

Prix cour, jusqu'à: 9,9V 
115cm prix cour.: 5 

SPÉCIAL à partir d< SPÉCIAL 

C O T O N B R U T 

150cm, 100% coton Prix cour.: 6,99m 

Ï M P R I M E S 

115cm % poly., 35% coton 
»rix cour.: 6,99m. 

TOUS LES PATRONS 

SPÉCIAL à partir de 
• D e v a l e u r é g a l e o u m o i n d r e . 

d'une maladie réelle: 
fflGRAINE ET LES CÉPHALÉES 

Pour renseignements: 
Communiquez avec 
La Fondation Qutbtcoac 
£ la Migraine et d e s Cepha lees ( S 1 4 ) 5 2 9 - 3 4 4 9 3587, avenue Papineau • LZ1* m I 
Montréal (Ouebec) 1 8 0 0 4 6 3 - T I T E M2K 4J7 (Mf)8 frgig p^, autres région») 

rONOM rrp* QUtSteOiit 

PI LA MIGKAINI 
l î OiS CÉPMAllES 
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700, boul. Labelle, Blainville 
(aut. des Laurentides, sortie 25) . 

norteile dans 
l'Angleterre 

Attentat du World Trade 
Center: 240 ans de prison 
chacun aux 4 responsables REUTER Sur les sept cas recensés au 

Gloucestershire au cours des qua-
tre derniers mois, trois ont été 
mortels. Des trois nouveaux cas 
qui viennent d'être révélés, deux 
ont entraîné la mort depuis le dé-
but de l'année. Les médecins sont 
stupéfiés par la mystérieuse bac-
térie qui détruit la peau et les tis-
sus humains et peut tuer en quel-
ques heures. De telles infections 
tuent normalement seulement 
une ou deux personnes par an. 

Certains médecins se deman-
dent si l'organisme responsable 
ne serait pas une forme mutante 
d e l a streptococcus bacterium, o r -
ganisme habituellement inoffen-
sif qui vit dans la gorge des hu-
mains. Les symptômes sont la fiè-
v r e , de f o r t e s d o u l e u r s , des 
vomissements et la diarrhée. 

LONDRES 

• Des hôpitaux du sud de l'An-
gleterre ont fait état de trois nou-
veaux cas d'une maladie mortelle 
due à une bactérie qui dévore la 
chair de ses victimes. Ces révéla-
tions portent à dix en Grande-
Bretagne le nombre de victimes 
de cette maladie, dont cinq en 
sont morts, ont déclaré hier les 
autorités. 

Les nouveaux cas de la maladie, 
qui jusqu'alors était circonscrite 
au comté du Gloucestershire dans 
l'ouest de l'Angleterre, ont été 
enregistrés au sud-est de Londres 
et dans les comtés du Surrey et du 
Hertfordshire, situés respective-
ment au sud et au nord de Lon-
dres. 

Nidal Ayyad, 26 ans également, 
a v a i t é t é r e c o n n u c o u p a b l e 
d 'avoir acheté les composants 
chimiques de la bombe, puis fait 
parvenir aux organes de presse un 
communiqué motivant l'attentat 
par l'aide américaine à Israël. 

Mahmoud Abouhalima, 34 ans, 
a été reconnu complice de la fa-
brication de l'engin. 

E n f i n , Ahmad Aja j , 2 8 ans , 
avait fourni des manuels de fabri-
cation pour l'engin explosif. Au 
moment même de l'attentat, il se 
trouvait en prison pour avoir uti-
lisé un faux passeport. 

Les quatre hommes ont annon-
cé leur intention de faire appel. 

NEW YORK 

• Les quatre accusés dans le pro-
cès de l'attentat du World Trade 
Center, Mohammed Salameh, Ni-
dal Ayyad, Mahmoud Abouhali-
ma et Ahmad Ajaj, ont été con-
damnés chacun, hier, à 240 an-
n é e s de pr ison et 2 5 0 0 0 0 $ 
d'amende par un tribunal de New 
York. 

L'attentat, commis le 26 février 
1993, avait provoqué la mort de 
six personnes, blessé plus d'un 
millier d'autres et provoqué pour 
plus d'un demi-milliard de dol-
lars de dégâts. Les quatre hom-
mes avaient été reconnus coupa-
bles par un tribunal le 4 mars, à 
l'issue d'un procès de plus de cinq 
mois et qui a vu défiler plus de 
200 témoins. 

Le juge Deffy a déclaré que la 
peine de 240 ans infligée à cha-
cun des condamnés a été fixée en 
fonction de l'espérance de vie res-
tante des six victimes ( 180 ans), 
auxquels s'ajoutent 30 ans de pri-
son pour deux autres chefs d'ac-
cusation. 

Salameh, un Palestinien âgé de 
2 6 ans, avait été reconnu coupa-
ble d'association de malfaiteurs, 
possession d'explosifs et d'agres-
sion. Il avait notamment loué la 
camionnette qui servit à trans-
porter la bombe dans le station-
nement intérieur du World Trade 
Center. 

Une forme mutante de la streptococcus bacterium serait respon-
sable. PHOTO REUTER 

L I B R A I R I E Nous vendons les publications 
du gouvernement du Québec: 
- lois, règlements 
- livres administratifs, techniques 
- livres d'art, etc. . 
Commandes téléphoniques 
acceptées. 

Heures d'ouverture: ~ 
lundi, mardi, mercredi: 9h à 20h, 
jeudi, vendredi: 9h à 21 h, samedi: 9h30 à 17h 

395 ,Bou l . Cartier, Laval 
Tél.: (514) 688-6036 Fax: (514) 688-8844 CONCESSIONNAIRE DE$ 

PUBLICATIONS DU QUEBEC 

Ne vous saucez pas à Ogunquit 
SANS A S S U R A N C E V O Y A G E DESJARDINS 

Forfait-été individuel : à partir de 20 $ 
E n c o r e p lus a v a n t a g e u x p o u r t o u s les m e m b r e s 

d ' u n e m ê m e f a m i l l e 
, V a l a b l e e n t o u t t e m p s j u s q u ' a u 15 s e p t e m b r e 1994 

Aux Etats-Unis e t a u C a n a d a , hors d e vo t re p rov ince d e rés idence 

12 premiers mois, FINANCEMENT 60 MOIS 

TOUS DÉTAILS SUR PLACE, LES OFFRES COMBINEES PRENNENT FIN LE 31 MAI 1994, 

Touvler 
restera 
en prison 

Assurance-vie 
Desjardins 

REUTER 

VERSAILLES 

• La chambre d'accusation de la 
cour d'appel de Versailles a rejeté 
hier la demande de mise en liber-
té de l'ancien milicien Paul Tou-
vierf condamné le 20 avril à la ré-
clusion criminelle à perpétuité. 

Dans son arrêt, la cour a balayé 
tous les arguments de Me Jacques 
Trémolet de Villers, qui soutenait 
que son client était détenu illéga-
lement en l'attente de l'arrêt de la 
cour de Cassation sur le pourvoi 
formé après la condamnation de 
l'ancien milicien. 

« Aucune décision de mise en 
liberté n'ayant été prise par la 
cour d'assises au cours des débats, 
l 'ordonnance de prise de corps 
continue à produire effet pendant 
la durée du pourvoi », écrivent 
les magistrats versaillais. 

Me Trémolet de Villers affir-
mait que, en l'attente de la déci-
sion définitive de la Cour suprê-
me, son client devait revenir à 
son dernier statut antérieur, à sa-
voir le contrôle judiciaire pro-
noncé par la cour d'appel après 
son renvoi devant les assises, le 7 
juillet dernier. 

La cour répond qu'en se consti-
tuant prisonnier devant la cour 
d'assises des Yvelines le 16 mars 
1994t veille de son procès, l'an-
cien milicien «a mis fin, de ma-
nière définitive, au contrôle judi-
ciaire». 

Enfin, les magistrats jugent «la 
détention de Paul Touvier néces-
saire pour préserver l'ordre pu-
blic du trouble toujours actuel 
causé par les faits pour lesquels il 
a été renvoyé devant la cour d'as-
sises, s'agissant de la complicité 
de l'exécution de sept otages juifs 
par la Milice». 

« S a d é t e n t i o n est l ' u n i q u e 
moyen d'assurer l'exécution de 
l'arrêt de condamnation», con-
cluent-i ls , rappelant que « jus-
qu'en 1989, il a fui la sanction qui 
pouvait être prononcée à son en-
contre». 

Les West 
accusés d'un 
autre meurtre 
REUTER 
GLOUCESTER, Angleterre 

• Rosemary, épouse du maçon 
Frederik West, accusé du meurtre 
d'au moins 11 jeunes femmes, a 
été inculpée d'un huitième meur-
tre de concert avec son mari dans 
leur «maison de l 'horreur» de 
Gloucester, a annoncé hier la po-
lice. 

Cette nouvelle inculpation con-
cerne Alison Chambers, disparue 
en 1979 à l'âge de 17 ans, et dont 
le corps figure parmi les neuf re-
trouvés par la police sous les dal-
les en béton de la dernière mai-
son des West au désormais célè-
bre 25, Cromwell Street. 

Frederik West, 52 ans, est accu-
sé de ces neuf meurtres plus celui 
de sa première épouse Catherine, 
dont le corps a été retrouvé dans 
un champ des environs de la ville, 
et de leur fille Chairmaine, 8 ans, 
exhumée d'une autre maison de 
Gloucester, où il avait habité avec 
Rosemary au début des années 
1970. 

La police, qui continue à fouil-
ler cette deuxième maison ô la re-
cherche de nouveaux cadavres, 
pense que Frederik West pourrait 
avoir commis jusqu'à 15 ou 16 
meurtres, ce qui ferait de lui le 
plus grand criminel de l'histoire 
contemporaine en Grande-Breta-
gne.^ 
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m uEi Im i 
VISA • 

Il n'y a plus de limite à 
ce que vous pouvez économiser 

avec la Carte CIBC Ford VISA. 
UnîTëL ^ V o y a g e s V i a u M a r i i n 

La Ca r te CIBC Ford VISA, vo t re carte-clé pou r économiser, vous offre une remise de 5% s u r t o u t 
achat que vous pouvez ensuite appl iquer à un nouveau véhicule Ford, Mercury o u Lincoln. Vous 
pouvez ainsi économiser jusqu'à 7 0 0 $ par année, soit jusqu'à 3 5 0 0 $ en cinq ans. O u encore jusqu'à 
I 4 0 0 $ par an o u 7 0 0 0 $ en tou t , si vous utilisez la Ca r te CIBC Ford VISA Or. 

Ce qu'il y a de nouveau, c'est qu'à comp te r du Ier juin, lorsque vous utilisez la Car te CIBC Ford VISA 
pour régler un appel interurbain via le réseau Unitel, o u un forfait-vacances chez Voyages Viau Marlin, 
o u une location d'automobi le chez Her tz , vous obtenez, en plus de vo t re remise habituelle de 5%, 
une remise supplémentaire pouvant atteindre 5 %. Et il n'y a pas de limite à ce que vous pouvez 
économiser en surplus ! 

Bien sûr, vo t re remise s'applique au mei l leur pr ix qui vous est proposé pour vo t re nouveau 
véhicule et se combine à tou te of f re du constructeur. En fa i t vous pourr iez bien en avoir assez pou r 
payer vo t re nouveau véhicule en ent ier ! 

La Ca r te CIBC Ford VISA: la carte-clé qui vous fait faire du chemin. 
Pour obten i r des renseignements o u faire vo t re demande, composez le I 800 465-CIBC. 

La carte-clé pour économiser. m 

C I B C e t Fo rd d u Canada : t i tulaires de license de c e t t e m a r q u e 
Certaines cond i t ions ainsi q u e des frais aMxiels s 'appl iquent. Rensetgnez-vous sur ce p r o g r a m m e r 


